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Qu’en est-il des synergie entre les opérateurs privés 
et l’administration ?

Question n° 78 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

Les agréments aux chambres d’hôtes.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais connaître la liste des chambres d’hôtes qui ont 
reçu un agrément en 2008, en 2009 et en 2010. 
Pourriez-vous également me communiquer le nom-
bre de dossiers refusés lors desdites années ainsi 
que les retraits d’agréments ?

I. QUESTIONS AUXQUELLES IL N'A PAS ÉTÉ RÉPONDU
DANS LES DÉLAIS RÉGLEMENTAIRES

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT, MINISTRE EN CHARGE DU BUDGET,
DE L'ENSEIGNEMENT, DU TOURISME, DES RELATIONS AVEC
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE ET

DES RELATIONS INTERNATIONALES,
M. CHRISTOS DOULKERIDIS

Question n° 62 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

La mise en œuvre de partenariats public-privé.

Lors de la déclaration de politique générale du 
mois de juillet 2009 vous aviez annoncé qu’en ma-
tière de fi nancement d’infrastructures le Collège 
examinera la possibilité de recourir au partenariat 
public-privé, pour soutenir notamment le fi nance-
ment de projet relatif à la grande dépendance dans 
le secteur des personnes handicapées. Un an après 
cette annonce, je souhaiterais savoir où en est 
exactement le suivi qui a été donné à ce dossier, 
en d’autres termes, quels sont les résultats déjà en-
grangés ou les mesures déjà inscrites à l’agenda ? 
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES CLASSES MOYENNES,

M. BENOÎT CEREXHE

Question n° 20 de M. Eric Tomas du 13 novem-
bre 2009 :

Financement des pensions.

La problématique du fi nancement des pensions à 
charge de la Commission communautaire française 
est complexe vu l’historique de l’institution et l’inté-
gration des personnels issus des transferts succes-
sifs de compétences ou de l’exercice de compéten-
ces vers la Cocof.

L’honorable membre peut-il m’indiquer quels pro-
blèmes subsistent et quelles dispositions doivent 
encore être prises afi n de les résoudre, tant aux ni-
veaux des dispositions légales que du dispositif fi -
nancier, et ceci par type de personnel ?

Question n° 21 de M. Eric Tomas du 13 novem-
bre 2009 :

Statutarisation des membres du personnel.

Le Collège a prévu de donner la priorité à la sta-
tutarisation des membres du personnel.

L’honorable membre peut-il m’indiquer le nombre 
de membres statutaires et de membres contractuels 
du personnel comportent les services internes et ex-
ternes de la Cocof, leurs pourcentages et en équiva-
lents temps plein ?

Quels sont les objectifs chiffrés du Collège pour 
la législature ?

Question n° 28 de Mme Françoise Schepmans 
du 11 décembre 2009 :

La dotation 2010 de l’ASBL Service social de la 
Commission communautaire française.

Il me revient que sur la base du protocole 
n° 2007/18, l’ASBL Service social a communiqué au 
mois d’août dernier le calcul de la dotation pour l’an-
née 2010. Ce dernier s’élève à 816.000 € et com-
prend, comme stipulé dans ledit protocole, un mon-
tant calculé sur la base d’un forfait de 223,10 € par 
agent majorité de 47 % du surcoût de la quote-part 
des agents dans le contrat d’hospitalisation Ethias 
(soit respectivement 510.000 € et 306.000 €). Or, le 
budget des recettes et des dépenses de la Cocof 
pour l’année 2010 prévoit pour le service social une 
dotation de 725.000 € et il ne respecte donc pas le 

protocole en question. Pourriez-vous me communi-
quer les raisons de cette situation alors qu’il y avait 
manifestement un accord conclu avec les organisa-
tions syndicales sur ce dossier ?

Question n° 35 de M. Vincent De Wolf du 
11 mars 2010 :

L’absentéisme des fonctionnaires au sein de l’ad-
ministration de la Cocof.

Soucieux du bon fonctionnement de nos institu-
tions, j’aimerais connaître le taux d’absentéisme au 
sein de l’administration de la Cocof. Au niveau fédé-
ral, il est apparu que durant l’année 2009, l’absen-
téisme pour raison médicale a été de 5,65 % dans 
la fonction publique fédérale administrative. En octo-
bre 2009, lors du pic de grippe H1N1 en Belgique, 
on a enregistré 6,74 % d’absentéisme pour causes 
médicales.

Je souhaiterais donc connaître le taux d’absen-
téisme pour raisons médicales des fonctionnaires 
de l’administration de la Cocof. Je vous saurai, par 
conséquent, gré de répondre aux questions suivan-
tes :

– Quel a été le taux moyen d’absentéisme dans 
nos institutions durant l’année 2009 ?

– La grippe HIN1 a-t-elle eu un impact signifi catif 
sur ce taux d’absentéisme durant le quatrième tri-
mestre de l’année 2009 ?

– Par ailleurs, quel a été le taux moyen d’absen-
téisme pour cause d’accidents de travail ?

Question n° 40 de Mme Françoise Schepmans 
du 29 mars 2010 :

Le plan de modernisation de l’administration de 
la Cocof.

L’accord de majorité stipule qu’un plan de mo-
dernisation sera soumis au Collège au début de 
l’année 2010, afi n de proposer des pistes portant 
notamment sur la simplifi cation administrative, l’in-
formatique et la transversalité des missions. Afi n de 
compléter mon information, je souhaiterais savoir où 
en est exactement ce dossier, si une date a déjà été 
défi nie quant à sa présentation aux députés et quels 
sont déjà les grands axes qui semblent être incon-
tournables.



 – 7 – BQR N° 4 (2009-2010)

Question n° 66 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

Le plan de modernisation de l’administration de 
la Cocof.

Je souhaiterais savoir où en est aujourd’hui le 
plan de modernisation de l’administration de la Co-
cof et quel est éventuellement l’agenda qui a été 
retenu pour sa présentation aux membres du Parle-
ment francophone bruxellois ?
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II. QUESTIONS DES MEMBRES DU PARLEMENT
ET RÉPONSES DES MEMBRES DU GOUVERNEMENT

LE PRÉSIDENT DU GOUVERNEMENT, MINISTRE EN CHARGE DU BUDGET,
DE L'ENSEIGNEMENT, DU TOURISME, DES RELATIONS AVEC
LA COMMUNAUTÉ FRANÇAISE ET LA RÉGION WALLONNE ET

DES RELATIONS INTERNATIONALES,
M. CHRISTOS DOULKERIDIS

Question n° 45 de Mme Françoise Schepmans 
du 30 avril 2010  :

La lutte contre le malaise et le décrochage des 
professeurs.

Entre les phénomènes de violence scolaire, le 
manque de présence ou d’intérêt de certains pa-
rents, l’insuffi sance de soutien à ceux qui embras-
sent la carrière et les « réformettes » qu’il faut sans 
cesse colmater, beaucoup d’enseignants cèdent 
et jettent l’éponge. Actuellement, en Communauté 
française, ce sont pas moins de 35 % des profes-
seurs qui abandonnent le métier durant les 5 pre-
mières années et 60 % d’entre eux préfèrent partir 
à la retraite dès 56 ans comme la loi les y autorise. 
Cette situation est d’autant plus préoccupante que 
la sortie prématurée de ressources humaines expé-
rimentées, s’accompagne de pénuries de fonctions. 
C’est particulièrement le cas en Hainaut, en Brabant 
wallon et, pour ce qui nous concerne, en Région 
bruxelloise. Si j’ai bonne mémoire, ce phénomène 
toucherait même directement les cours techniques 
et de pratiques professionnelles. Afi n de compléter 
mon information, je souhaiterais obtenir une répon-
se aux questions suivantes :

– auriez-vous connaissance de données relatives à 
la situation bruxelloise et, en particulier, pour les 
établissements secondaires qui dépendent de la 
Cocof ?

– les tendances citées au niveau de l’ensemble de 
la Communauté française sont-elles confi rmées 
à Bruxelles ? Qu’en est-il de la problématique de 
l’absentéisme ?

– qu’en est-il de l’étude de synergies à développer 
avec la Communauté française sur ce dossier ? 
Pour ne citer qu’un exemple, le développement 
du tutorat des jeunes enseignants qui est prévu 
dans la déclaration de politique communautaire. 
La Cocof est-elle associée aux travaux sur cette 
thématique ? D’autres pistes ont-elles déjà été 
retenues pour être discutées à l’occasion des 
gouvernements conjoints ?

– qu’en est-il des mesures novatrices qui sont 
éventuellement discutées avec vos homologues 

du Collège ? In fi ne, la problématique doit être 
traitée à plusieurs niveaux. Je pense par exem-
ple à la politique de Cohésion sociale qui va se 
concentrer dès 2011 sur trois axes forts, en ce 
compris le soutien et l’accompagnement scolaire 
aux adolescents.

Réponse :

Je remercie Madame la députée pour ses ques-
tions relatives à la lutte contre le malaise et le décro-
chage des professeurs.

Le portrait statistique de la pénurie, la pyramide 
des âges inversés et le boom démographique que 
connaîtra la Région bruxelloise imposent qu’une at-
tention particulière soit accordée aux enseignants qui 
débutent leur métier, de même qu’à ceux qui ensei-
gnent dans des conditions diffi ciles. En tant que pou-
voir organisateur d’établissements scolaires, croyez 
bien que nous sommes particulièrement attentifs à 
cette problématique et que nous désirons apporter 
un soutien accru aux enseignants qui éprouvent des 
diffi cultés durant leur parcours professionnel.

Premiers acteurs des politiques scolaires, les en-
seignants sont au cœur de la relation pédagogique. 
Bon nombre d’enseignants ne savent plus très bien 
s’ils sont ou doivent être enseignants, éducateurs, 
psychologues, assistants sociaux ou médiateurs fa-
miliaux. Ils se disent par ailleurs pris en sandwich 
entre la complexité du travail avec des élèves dif-
férents et les attentes immédiates des acteurs ins-
titutionnels ou des parents. Les enquêtes interna-
tionales et les évaluations externes renforcent ce 
sentiment d’impuissance et de solitude de l’ensei-
gnant, indirectement pointé comme responsable des 
mauvaises performances de son école. Cette déva-
lorisation induit un malaise grandissant.

Pour pallier cette situation et soutenir les ensei-
gnants, la Commission communautaire française 
développera des initiatives tout au long de cette lé-
gislature. A titre d’exemple :

– Un groupe de travail sur le respect à l’école a été 
créé au sein de l’Institut Redouté en mars dernier. 
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Une réfl exion sur cette thématique sera menée 
dans tous nos établissements.

– Des formules de tutorat seront encouragées à 
l’intérieur des établissements. Cette formule of-
frira aux jeunes enseignants la possibilité de 
s’appuyer sur le regard et l’expérience de leurs 
collègues plus expérimentés.

– Des formations spécifi ques visant notamment à 
gérer les phénomènes de violence seront propo-
sées aux enseignants.

– Une coordinatrice pédagogique sera engagée 
dans le courant des prochains mois. Sa mission 
consistera notamment à soutenir les enseignants 
qui éprouvent des diffi cultés et à développer des 
partenariats avec des acteurs extérieurs.

– Les directions et le Service des carrières du per-
sonnel enseignant seront sensibilisés à cette pro-
blématique.

– Un programme d’investissement permettra de ré-
nover les infrastructures scolaires pour offrir un 
cadre propice aux apprentissages.

– Un programme d’éducation à la citoyenneté sera 
développé au sein de nos établissements.

En ce qui concerne les données dont nous dis-
posons, il est actuellement diffi cile de tirer des en-
seignements car les raisons d’un départ ne sont 
pas toujours expliquées. Si environ 1 % de nos en-
seignants remettent chaque année leur démission, 
nous pouvons penser que les chiffres évoqués dans 
votre question sont plus proches de la réalité. Un 
monitoring sur la carrière de nos enseignants per-
mettra d’affi ner les données dans le courant de cette 
législature.

Question n° 46 de Mme Caroline Persoons du 
1er juin 2010 :

Comptabilité – désignation d’un expert.

Lors de la discussion budgétaire 2010 et dans 
sa réponse à mon interpellation du 1er mars dernier 
relative à la participation de la Cocof à Walcomfîn, 
le Ministre-Président a précisé qu’une somme de 
100.000 € était réservée pour la désignation par 
appel d’offres d’un expert chargé d’analyser les 
meilleures solutions pour défi nir les modalités ou la 
future comptabilité de la Commission communau-
taire française.

Le Ministre-Président peut-il m’indiquer :

1) Si l’appel a déjà eu lieu ? Si oui, quand ?

2) Quels sont les objectifs et conditions fi xés pour 
cette mission d’expertise ?

3) Qui a été désigné ?

4) Si le rapport d’expertise a déjà été remis au Col-
lège, quelles en sont les conclusions ?

Réponse : 

Je remercie Madame la députée pour ses ques-
tions relatives à la désignation d’un expert dans le 
cadre de la réforme de la comptabilité de la Cocof.

La réforme de la comptabilité de la Cocof est, 
comme vous le savez, une de mes priorités. Ainsi 
que vous le rappelez dans votre courrier, j’ai décidé 
de lancer un appel d’offre de désignation d’un expert 
en ce domaine. Ce dernier sera chargé de réaliser 
une étude préalable aux marchés de services infor-
matiques nécessaires à cette réforme.

J’ai demandé à l’administration de faire une pro-
position de cahier spécial des charges au Collège. 
Ce projet est en phase de fi nalisation auprès du ser-
vice juridique de l’administration et devrait pouvoir 
être présenté au Collège incessamment.

Le marché comportera trois tranches distinctes et 
sera passé sous la forme d’un appel d’offre général. 
La première tranche sera ferme et concerne l’étude 
préalable, la seconde, conditionnelle, concerne la 
rédaction d’un cahier des charges et la dernière, 
conditionnelle également, concerne le suivi du projet 
de réalisation et le contrôle de qualité.

Les critères d’attribution pris en compte sont le 
prix, la qualité de la note méthodologique reçue et le 
délai dans lequel le soumissionnaire pourra assurer 
la réalisation de l’étude préalable.

Ce premier cahier spécial des charges consiste 
principalement en un marché d’étude portant sur 
les aspects fonctionnels et organisationnels de la 
réforme. Ce cahier doit déboucher sur la réalisation 
d’un second cahier spécial des charges technique 
relatif à la mise en œuvre d’un système de gestion 
intégré. Ce dernier devra comporter non seulement 
l’évolution du système de comptabilité actuel vers un 
système à partie double mais aussi permettre l’in-
tégration de l’ensemble des données relatives aux 
subventions dans un système de traitement de l’in-
formation globalisé. De plus, les services à gestion 
séparée devront également être pris en compte. En 
outre, la réforme de la comptabilité ne se bornant 
pas uniquement à remplacer un programme infor-
matique par un autre, l’expert sera chargé d’analy-
ser les impacts sur l’organisation et les procédures 
de la Cocof.
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L’étude préalable devra envisager la réforme de 
la comptabilité sous les aspects juridiques et orga-
nisationnels.

Enfi n, pour ce qui est des budgets je vous confi r-
me que ce sont bien les 100.000 € prévus sur l’allo-
cation de base 21.0.0.01.06 qui seront utilisés pour 
cette étude.

Question n° 47 de M. Ahmed Mouhssin du 
3 juin 2010 :

Le port de signes religieux dans l’enseignement 
supérieur dépendant de la Cocof.

Le règlement d’ordre intérieur de la Haute Ecole 
Lucia de Brouckère qui chapeaute les différents ins-
tituts d’enseignement supérieur dépendant de la Co-
cof (à savoir l’Institut Meurice, l’Institut Haulot, le Site 
Ferry à Anderlecht, l’Institut Supérieur Economique 
– Site d’Ixelles (ISE), l’Institut Supérieur Pédagogi-
que et Economique de Jodoigne) interdit le port de 
signes religieux ostensibles.

Toutefois, la pratique est inégale. Dans les faits, 
certaines écoles l’interdisent et d’autres pas : les étu-
diantes peuvent par exemple y porter le foulard, sauf 
en certaines circonstances (laboratoire de chimie et 
stage en enseignement).

Tous en conviendront, il est anormal que le traite-
ment soit différent selon les établissements. De plus, 
il n’y a aucune raison légitime d’interdire le port de 
signes religieux dans l’enseignement supérieur où 
l’écrasante majorité des étudiants sont majeurs. 

Il est également à épingler que les Universités 
n’interdisent pas le port de signes religieux.

Estimez-vous que le port de signes religieux 
puisse constituer un motif de refus d’inscription ou 
d’exclusion pour des étudiant(e)s ?

J’espère que vous pourrez prendre les mesures 
nécessaires afi n de mettre fi n à cette situation iné-
gale et permettre à chacun(e) de pouvoir suivre les 
cours proposés par les établissements dépendants 
de la Cocof.

Réponse :

Je remercie le député pour la question relative au 
port de signes religieux dans renseignement supé-
rieur dépendant de la Commission communautaire 
française. Vous trouverez ci-dessous la réponse :

L’article 21 du Règlement général des études 
précise qu’il est interdit de se présenter en portant 
des insignes, des bijoux ou des vêtements qui af-
fi chent une opinion ou une appartenance politique, 

philosophique ou religieuse. Cette disposition a été 
adoptée il y a plusieurs années par le Conseil d’ad-
ministration de la Haute École Lucia de Brouckère 
par souci de cohérence avec les autres hautes éco-
les du Conseil des Pouvoirs Organisateurs de l’En-
seignement Offi ciel Neutre Subventionné.

Un exemplaire de ce règlement étant remis à cha-
que étudiant lors de son inscription, contre accusé 
de réception, l’étudiant doit en prendre connaissan-
ce et est censé en connaître les dispositions. Cela 
implique donc que l’étudiant adhère aux dispositions 
contenues dans le règlement général des études et 
que des sanctions peuvent être prises à son égard 
en cas de non respect du règlement. Une certaine 
souplesse est cependant admise par rapport à l’exé-
cution de certaines règles se trouvant dans le règle-
ment général des études et ne faisant pas l’objet de 
dispositions légales émanant de la Communauté 
française.

La Haute École faisant partie intégrante par 
ailleurs de l’Enseignement offi ciel subventionné par 
la Communauté française, il en résulte que sont ap-
plicables, tant à la Haute École qu’aux étudiants, les 
lois, décrets et arrêtés adoptés par la Communauté 
française ainsi que les circulaires ministérielles prises 
en application desdites législations et dont le respect 
conditionne, outre la subvention, la reconnaissance 
académique des diplômes délivrés. Actuellement, 
aucune législation en matière de port de signes re-
ligieux dans les écoles n’existe en dehors du décret 
du 17 décembre 2003 organisant la neutralité inhé-
rente à l’enseignement offi ciel subventionné.

Comme vous le savez, la question du port de si-
gnes religieux fait actuellement l’objet d’un débat au 
sein du Gouvernement de la Communauté françai-
se. Sa volonté étant d’adopter une législation com-
mune et applicable à l’ensemble des établissements 
présents sur le territoire de la Communauté françai-
se. Partageant ce souhait, nous sommes en attente 
de ce nouveau dispositif et ne manquerons pas de 
nous conformer à cette nouvelle législation qui sera, 
je suppose, concertée avec les Fédérations de Pou-
voirs organisateurs.

En ce qui concerne les régimes distincts entre les 
différents instituts de la Haute École Lucia de Brouc-
kère que vous évoquez dans votre question, aucune 
plainte d’élève ne m’est parvenue depuis mon en-
trée en fonction. Je vous informe toutefois qu’une 
personne qui se sentirait lésée ou discriminée par 
rapport au refus d’une inscription ou une sanction a 
toujours la possibilité d’introduire un recours auprès 
d’une chambre spécifi que au sein de la Haute Éco-
le. Je ne manquerai cependant pas de porter cette 
question à l’occasion d’un prochain Conseil d’admi-
nistration.
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Question n° 48 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subsides à la Zinneke parade.

Il y a quelques jours, Bruxelles a vibré aux cou-
leurs et aux sons de la Zinneke parade.

Monsieur le Ministre-Président pourrait-il m’indi-
quer les subsides octroyés à l’asbl Zinneke parade 
en 2007, 2008, 2009 et 2010 ? 

Réponse :

Suite à votre demande concernant les subsides 
octroyés à la Zinneke Parade en 2007, 2008, 2009 
et 2010, veuillez trouver ci-dessous les différents 
subsides versés par la Commission communautaire 
française à l’asbl « Zinneke » pour les 4 années, 
toutes compétences confondues.

En 2007, 37.500 €. Ce montant se répartit comme 
suit : 12.500 € en Culture, en guise de subventions 
aux associations actives en danse, musique, théâtre 
ou conte (AB 11.12.33.01) et 25.000 € en subven-
tions de Politique générale (AB 30.01.33.01).

En 2008, 43.000 €, soit 18.000 € de subventions 
pour les contrats régionaux de Cohésion sociale 
(AB 22.20.33.07) et 25.000 € de subventions de Po-
litique générale (AB 30.01.33.01).

En 2009, 50.500 € répartis en trois subventions : 
12.500 € en Culture, en guise de subventions aux 
associations actives en danse, musique, théâtre ou 
conte (AB 11.12.33.01); 18.000 € de subventions 
pour les contrats régionaux de cohésion sociale 
(AB 22.20.33.07) et 20.000 € de subventions de Po-
litique générale (AB 30.01.33.01).

Enfi n, pour l’année 2010, sur la base des chiffres 
dont je dispose au 20 juin 2010, 17.954,69 € de sub-
ventions pour les contrats régionaux de Cohésion 
sociale (AB 22.20.33.07).

Question n° 49 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subsides au Bureau des grands évènements.

Le Bureau des grands événements créé en 2005 
s’occupe de l’organisation de diverses festivités et 
événements en Région bruxelloise.

L’honorable ministre pourrait-il m’indiquer les 
subsides octroyés en 2008, 2009 et 2010 au Bureau 
des grands événements, en précisant l’affectation 
des montants ?

Réponse :

Je remercie Madame la députée pour sa question 
relative aux subsides octroyés par la Cocof au Bu-
reau des Grands Evènements (BGE) en 2008, 2009 
et 2010.

Le BGE est un des 4 départements du BITC 
(Brussels International Tourisme & Congrès). Ce 
département est chargé à la fois d’organiser et de 
structurer économiquement les grands événements 
grand public et de stimuler les tournages de fi lms, 
téléfi lms et clips publicitaires.

La Cocof soutient le BITC chaque année, de ma-
nière structurelle. En 2008, 2009 et 2010, 400.000 € 
ont été consacrés annuellement au BGE.

Il faut ajouter à ce montant une somme de 
270.000 € en 2008 et 300.000 € en 2009 pour l’or-
ganisation de l’Année de la BD.

Question n° 53 de M. Jacques Brotchi du 
2 juin 2010 :

Les bourses d’étude en faveur des étudiants do-
miciliés et scolarisés dans la Région de Bruxelles-
Capitale qui veulent effectuer un séjour linguistique.

Le Forem, service public wallon de l’emploi et 
de la formation, organise l’attribution d bourses aux 
élèves diplômés de l’enseignement secondaire su-
périeur qui souhaitent partir l’année scolaire pro-
chaine en séjour d’immersion linguistique. Il s’agit 
des « Bourses Plan Marshall/Forem 2010-2011 », 
accordées dans le cadre d’un projet d’apprentissage 
de l’Anglais, du Néerlandais ou de D’Allemand.

Inutile de souligner l’importance de l’apprentis-
sage des langues, bien entendu.

Parmi les conditions d’octroi de cette bourse, fi gu-
re la suivante : être domicilié en Région wallonne (y 
compris les communes de la Communauté germa-
nophone) ou avoir effectué sa dernière année d’étu-
des dans une école située sur le territoire wallon.

Pourtant, dans un premier temps, le Forem ouvrait 
le bénéfi ce de cette bourse aux élèves diplômés de 
l’enseignement secondaire supérieur domiciliés en 
Région de Bruxelles-Capitale (mais, il est vrai, le Fo-
rem les mettait déjà en garde au vu du nombre très 
limité de places disponibles pour eux).

Monsieur le Ministre-Président, pourquoi ce re-
virement en défaveur de nos élèves bruxellois ? 
Ceux-ci bénéfi cient-ils de l’octroi d’une bourse équi-
valente pour fi nancer leurs projets d’immersion lin-
guistique ?
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Si oui, quelles en sont les conditions d’octroi et 
les montants ?

Si non, pourquoi ? J’ose supposer que si le Fo-
rem a ultérieurement exclu purement et simplement 
les élèves bruxellois du bénéfi ce de cette bourse, 
ce doit être parce que ceux-ci en bénéfi cient par 
ailleurs. Pourriez-vous nous éclairer ?

Réponse :

Je remercie le député pour la question relative 
aux bourses d’études en faveur des étudiants do-
miciliés et scolarisés dans la Région de Bruxelles-
Capitale, qui veulent effectuer un séjour linguistique. 
Vous trouverez ci-dessous la réponse :

L’apprentissage des langues étrangères constitue 
une priorité pour le Collège de la Commission com-
munautaire française. C’est d’autant plus vrai dans 
une capitale internationale comme Bruxelles où la 
connaissance des langues constitue un vecteur 
essentiel pour l’insertion de nos jeunes dans la vie 
professionnelle. La maîtrise d’une langue étrangère 
constitue également une ouverture sur le monde et 
une invitation à la découverte de la diversité cultu-
relle.

Pour répondre à vos questions, une décision a 
été prise par le Gouvernement régional wallon pour 
l’octroi d’une bourse au profi t d’étudiants wallons ha-
bitant la Région wallonne. Dans sa décision, le Gou-
vernement wallon prévoit explicitement qu’un accord 
de coopération sera élaboré pour faire en sorte que 
la Région bruxelloise puisse continuer à bénéfi cier 
de cette bourse. Des contacts ont dès lors été pris 
entre le cabinet du ministre régional bruxellois de 
l’Emploi et celui de M. Antoine pour l’élaboration de 
cet accord de coopération, qui permettrait de péren-
niser ce qui existait dans le passé et de trouver des 
solutions à un certain nombre de situations transi-
toires. Par ailleurs, le récent Plan langues adopté 
par les Gouvernement bruxellois et le Collège de 
la Commission communautaire française prévoit un 
ensemble de mesures à court et moyen termes, dont 
la conclusion d’un accord de coopération avec la 
Région wallonne. Ce point fera l’objet d’une discus-
sion au prochain Gouvernement conjoint inter fran-
cophone régional et communautaire qui aura lieu à 
la fi n du mois d’octobre.

Question n° 55 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subventions octroyées dans le cadre des bud-
gets d’initiative.

Dans le cadre de ses compétences, chaque mem-
bre du Gouvernement a la possibilité, dans le cadre 
de ses budgets d’initiative, d’octroyer des subven-
tions à des associations pour des projets spécifi ques 
ou à des associations autres que celles bénéfi ciant 
déjà de subsides récurrents de la part de la Cocof.

Chaque membre du Gouvernement a en outre la 
possibilité d’accorder ces subventions sans devoir 
demander l’accord du gouvernement de la Cocof 
lorsque la subvention ne dépasse pas un certain 
montant fi xé dans une circulaire.

Le Ministre-Président du collège pourrait-il m’indi-
quer quelles sont les associations (nom et adresse) 
qui ont bénéfi cié de tels subsides pour les années 
2008 et 2009 ? Pourrait-il me spécifi er le montant 
alloué à chacune d’elles ainsi que le solde de l’article 
budgétaire correspondant ?

Réponse :

Je remercie Madame la députée pour ses ques-
tions relatives aux subventions octroyées dans le 
cadre des budgets d’initiative.

Comme vous le demandez, vous trouverez jointes 
à la présente les listes des subventions octroyées 
par la Commission communautaire française en 
2008 et 2009 dans le cadre des budgets d’initiative.

Ces listes reprennent les éléments suivants : 
le nom de l’association, le montant du subside, le 
Membre du Collège compétent, l’article budgétaire 
correspondant ainsi que son solde au 31 décembre.

Pour mémoire, ces subventions sont accordées 
par les membres du Collège sans avoir besoin d’un 
accord du Collège car elles ne dépassent pas la 
somme de 6.200 €. Ce montant est fi xé dans le ca-
dre de l’Arrêté 2004/953 du Collège de la Commis-
sion communautaire française portant règlement de 
son fonctionnement et réglant la signature de ses 
actes.
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Question n° 60 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

La mise en œuvre d’un tableau de bord des ac-
tions du Collège.

Lors de la déclaration de politique générale du 
mois de juillet 2009, vous aviez annoncé que dans 
un souci d’effi cacité et d’amélioration des transver-
salités intersectorielles, les politiques de la Cocof 
feront l’objet d’un pilotage stratégique au niveau du 
Collège, lequel établira pour fi n 2009 un tableau de 
bord de ces actions.

Un an après cette annonce, je souhaiterais savoir 
où en est exactement le suivi qui a été donné à ce 
dossier ? Est-il prévu dé communiquer les données 
dudit tableau et ce, ce manière régulière, aux mem-
bres du Parlement francophone bruxellois ?

Réponse :

Comme annoncé lors de la Déclaration de Poli-
tique générale, j’ai le plaisir de vous informer que 
le Collège s’est effectivement doté d’un tableau de 
bord de suivi de ses politiques.

L’ensemble des objectifs fi xés dans l’accord de 
majorité s’y retrouve sous la forme d’un calendrier et 
d’un tableau des synergies envisagées. Le Collège 
s’est également mis d’accord sur une méthode d’uti-
lisation de celui-ci, qui prévoit une analyse régulière 
de l’état d’avancement des dossiers.

Ce tableau de bord étant un outil interne de ges-
tion et d’orientation des dossiers, il n’est pas prévu 
d’en communiquer les données à l’extérieur. Toute-
fois, cet outil servira à l’élaboration de la déclaration 
de politique générale annuelle à l’occasion de la ren-
trée parlementaire.

Question n° 63 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

La mise en œuvre de mécanismes de transpa-
rence pour la gestion des subsides.

Lors de la Déclaration de Politique générale du 
mois de juillet 2009, vous aviez annoncé que pour 
permettre à tous les opérateurs d’avoir accès à l’in-
formation sur les critères d’aides et la distribution 
des fi nancements publics, le Collège renforcera la 
transparence sur les subventions accordées (amé-
lioration de la banque de données des subventions 
accessibles en ligne). Un an après cette annonce, je 
souhaiterais savoir où en est exactement le suivi qui 
a été donné à ce dossier ?

Réponse :

Je remercie Madame la Députée pour sa ques-
tion relative à la mise en œuvre de mécanismes de 
transparence pour la gestion des subsides.

Concernant la transparence pour la gestion des 
subsides, l’administration de la Commission com-
munautaire française dispose depuis quelques 
années d’un outil informatique développé spécifi -
quement à cette fi n. Cet outil, géré entièrement par 
l’administration, permet d’atteindre un niveau de 
détail conséquent quant aux subventions octroyées 
et leurs bénéfi ciaires. Il permet également d’éviter 
le multi-subventionnement et facilite grandement le 
travail quotidien de l’Inspection des Finances ou de 
services tels que le service Finances et Budget, en-
tre autres.

Cependant force est de constater que son utilisa-
tion ne s’est pas généralisée de façon optimale au 
cours des années passées. Je suis donc intervenu 
afi n qu’au sein de chaque service une personne 
ambassadrice soit désignée afi n de promouvoir, de 
façon concertée, l’utilisation de cet outil et de répar-
tir la tâche de l’alimentation et de la mise à jour de 
la base de données dans les différents services du 
Collège. Par ailleurs, je me dois de saluer le sou-
tien pour ce projet, de la direction de la Commission 
communautaire française. Une première évaluation 
de cette nouvelle impulsion sera menée à la fi n du 
mois de septembre et nous permettra, je n’en doute 
pas, de constater des améliorations en terme de 
contenu et d’information.

Enfi n le contrat de maintenance et de suivi du 
projet, jusqu’ici assuré par le CIRB, arrive à son 
terme, ce qui signifi e que ce marché va être remis 
en concurrence d’ici la fi n de l’année. Le nouveau 
partenaire désigné devra donc continuer le dévelop-
pement de l’outil et une des fonctionnalités qui est 
envisagée à terme est la mise en ligne de cette ap-
plication afi n que tout un chacun puisse accéder aux 
informations de façon totalement transparente.

Question n° 67 de M. Emmanuel De Bock du 
9 juillet 2010 :

Les implications fi scales liées à l’exploitation de 
chambres d’hôtes.

L’exploitation de chambres d’hôtes à Bruxelles 
peut être ralentie par des contraintes fi scales impor-
tantes. Cette exploitation génère en effet des reve-
nus, susceptibles d’être taxés.

1. Le ministre peut-il me dire sous quelle forme l’ex-
ploitation des chambres d’hôtes est-elle tradition-
nellement exercée ?
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2. Les revenus générés sont-ils taxés fi scalement ?

3. Certaines bénéfi ciaires d’allocations (RIS par 
exemple) risquent-ils de voir ces revenus modi-
fi és de par l’exploitation d’une chambre ou plu-
sieurs chambres d’hôtes ?

4. L’exploitation de chambres d’hôtes doit-il faire 
l’objet d’une demande spécifi que auprès du pro-
priétaire dans le cas d’un locataire qui met à dis-
position des chambres d’hôtes ?

5. Le cas échéant, existe-t-il, une information per-
tinente diffusée aux candidats à la création de 
chambres d’hôtes afi n de leur garantir la plus 
grande sécurité juridique ?

Réponse :

Je remercie Monsieur le Député pour la question 
relative aux implications fi scales liées à l’exploitation 
de chambres d’hôtes.

1. A l’heure actuelle, les demandes d’agrément 
sont introduites par des personnes physiques.

2. S’agissant de revenus, ils seront taxés fi scale-
ment. Comme il n’existe pas de cadre législatif fi scal 
spécifi que au statut de la chambre d’hôtes, la Com-
mission communautaire française a commandé à un 
cabinet d’experts comptables, en 1999, une étude 
fi scale en matière de chambres d’hôtes. Certaines 
pistes et recommandations qui sont le résultat de 
cette étude, sont transmises aux futurs exploitants. 
Ces recommandations ont été élaborées avec l’es-
prit propre à la chambre d’hôtes qui suppose une vo-
lonté de la part des familles d’accueil de promouvoir 
les échanges culturels et sociaux, ce qui exclut toute 
activité professionnelle avec ses conséquences :

– la chambre d’hôte est basée sur le principe d’une 
nuitée et d’un petit-déjeuner (prestation obligatoi-
re prévu dans le décret Cocof). La solution propo-
sée est un régime simplifi é, c’est-à-dire celle de 
l’assujettissement sous le régime de la franchise 
de la TVA. Les formalités à remplir sont une de-
mande d’identifi cation à la TVA, un listing annuel 
et la tenue d’un livre de recettes soumises (petits-
déjeuners). Ce régime de la franchise n’est pas 
obligatoire et il est toujours possible d’opter pour 
le régime normal avec dépôt des déclarations 
TVA.

– En ce qui concerne les propriétaires de chambres 
d’hôtes qui ont déjà un statut d’indépendant, la 
situation diffère peu. Le régime de la franchise de 
la TVA ne s’appliquera probablement pas, mais 
les prestations complémentaires fournies seront 
incorporées à un taux fi xe de 6 %.

– En ce qui concerne l’imposition directe, les pro-
priétaires sont tenus de déclarer les revenus tirés 

de la location de leurs chambres d’hôtes. Une 
ventilation entre la partie immeuble (location) et la 
partie « meuble » (services) de 60/40 est retenue 
par défaut par l’administration.

– Pour les locataires, ils seront taxés dans le cadre 
de revenus divers.

3. Pour les personnes qui ne peuvent sous aucun 
prétexte avoir des revenus professionnels, pour une 
raison ou pour une autre (par exemple les person-
nes qui bénéfi cient de l’allocation pour personnes 
handicapées, d’allocation de chômage, ou prépen-
sion, …), le service Tourisme encourage les futurs 
exploitants, à s’informer au préalable auprès des 
organismes concernés.

4. Tel que repris à l’article 2 de l’arrêté relatif à 
l’agrément, le futur exploitant doit remettre dans son 
dossier de demande d’agrément « un accord écrit 
du propriétaire de l’habitation quant à l’exploitation 
des chambres d’hôtes, lorsque le demandeur n’est 
pas propriétaire de l’habitation concernée par la de-
mande d’agrément ».

5. Le service Tourisme a édité une brochure in-
titulée « L’hébergement chez l’habitant, toutes les 
questions, toutes les réponses » qui comporte no-
tamment un chapitre intitulé « les aspects légaux et 
fi nanciers ».

Question n° 68 de M. Emmanuel De Bock du 
9 juillet 2010 :

Les travaux subventionnés pour la création ou la 
modernisation de chambres d’hôtes.

Dans tes limites des crédits inscrits au budget, le 
Collège peut accorder une prime pour des travaux 
d’équipement ou de transformation visant la création 
ou la modernisation de chambres d’hôtes. Cette pri-
me ne peut excéder 50 % du coût des travaux. Elle 
ne peut être inférieure à 500 €.

1. Le ministre peut-il me donner le nombre de de-
mandes faites en 2008 et 2009 ?

2. La prime moyenne et la prime médiane accordée 
en 2008 et 2009 pour la modernisation ou la créa-
tion de chambres d’hôtes ?

3. Toutes les demandes ont-elles pu être satisfai-
tes ?

4. La prime ne peut être inférieure à 500 €.

5. Il n’existe actuellement pas de plafond par cham-
bre d’hôte, de sorte qu’on pourrait imaginer des 
subsides successifs à la modernisation pour la 
même chambre d’hôtes. A-t-on observé ce phé-
nomène ?
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6. Ne serait-il pas utile de prévoir un plafond de 
subventionnement par chambre d’hôtes et d’au 
contraire supprimer le seuil de 500 € ?

Réponse :

Je remercie Monsieur le Député pour sa question 
relative aux travaux subventionnés pour la création 
ou la modernisation de chambres d’hôtes.

1. Nombre de demandes de primes faites en 2008 et 2009 :

 Années Nombre de primes Nombre d’exploitants concernés

 2008 24 chambres et salles de bain 12 exploitants
 2009 19 chambres et salles de bain 12 exploitants

2. La prime moyenne et la prime médiane accordées en 2008 et 2009
pour la modernisation ou la création de chambres d’hôtes :

 Années Prime moyenne Prime moyenne Prime médiane Prime médiane
  par exploitant par chambre par exploitant par chambre

 2008 1.646,47 € 998,97 € 2.194,47 € 1.239,47 €
 2009 1.997,95 € 1.039,88 € 1.239,47 € 1.239,47 €

3. Toutes les demandes ont pu être satisfaites 
en 2008 et 2009, mais il a fallu demander, en mi-
lieu d’année, un transfert de crédits de 10.000 € afi n 
d’être sûr de pouvoir répondre à toutes les deman-
des.

4. 5. et 6. Contrairement à ce que vous affi rmez 
dans votre question, ce n’est pas le montant de la 
prime qui ne peut être inférieur à 500 €, il s’agit du 
coût des travaux par « chambre d’hôtes ». Cette pri-
me ne pouvant excéder 50 % du coût des travaux, 
la prime sera de minimum 250 €. Il y a un plafond de 
1.239,47 € par chambre (tel que prévu à l’article 3 de 
l’arrêté « prime ») par période de dix ans, même s’il 
y a changement de propriétaire.

Question n° 69 de M. Emmanuel De Bock du 
9 juillet 2010 :

La création de chambres d’hôtes.

Les chambres d’hôtes représentent une dynami-
que particulière de l’accueil touristique tel qu’orga-
nisé dans notre Région bruxelloise.

1. Pourriez-vous me donner le nombre de chambres 
d’hôtes disponibles en 2005 2006, 2007, 2008 et 
2009 ?

2. Pour chacune de ces années, pouvez-vous me 
donner la répartition des chambres d’hôtes mises 
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à disposition soi par un propriétaire soit par un 
locataire ?

3. En regard de la récente transposition de la direc-
tive européenne en la matière, disposez-vous du 
nombre de résidents non-Belges disposant de 
chambres d’hôtes à Bruxelles ?

Réponse :

Je remercie Monsieur le Député pour sa ques-
tion relative à la création de chambres d’hôtes. Vous 
trouverez ci-dessous la réponse :

1. Voici le nombre de chambres d’hôtes agréées
par la Commission communautaire française en 2005, 2006, 2007, 2008 et 2009 :

 Années Nombre d’exploitants Nombre de chambres Total de lits

 2005 66 99 193
 2006 57 83 165
 2007 53 88 175
 2008 70 119 249
 2009 78 141 296

2. La répartition des chambres d’hôtes mises à 
disposition soit par un propriétaire, soit par un loca-
taire.

Le service Tourisme établit des statistiques cha-
que année destinées à l’Observatoires du Tourisme, 
mais celles-ci ne comprennent pas la répartition des 
chambres d’hôtes mises en location par locataires 
et propriétaires. Au mois de septembre, la répartition 
est la suivante :

 Années Exploitants Exploitants
  propriétaires locataires

 Septembre 2010 174 6

3. A ce jour, les arrêtés d’application du décret 
modifi é relatif à la transposition de la directive euro-
péenne ne sont pas encore publiés. Le service Tou-
risme n’a donc pas encore eu de demandes de ré-
sidents non-Belges souhaitant exploiter une ou des 
chambres d’hôtes.

Question n° 70 de M. Emmanuel De Bock du 
9 juillet 2010 :

L’assouplissement des conditions d’accès aux 
primes pour les « chambres d’hôtes ».

Les chambres d’hôtes représente une dynamique 
particulière de l’accueil touristique tel qu’organisé 
dans notre Région bruxelloise. Les conditions d’ac-
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cès aux primes ont été assouplies. Il n’est désormais 
plus nécessaire d’être propriétaire du bien.

1. Pouvez-vous me donner pour 2008 et 2009 les 
montants budgétés, ainsi que les montants réelle-
ment dépensés en matière de primes aux cham-
bres d’hôtes ?

2. Pensez-vous que l’assouplissement des règles 
d’accès aux primes aux locataires peut avoir un 
impact fi nancier ?

3. En cas de revente du bien qui a bénéfi cié de pri-
mes, celles-ci sont-elles recouvrables ?

4. De la même manière, en cas d’éviction du loca-
taire (fi n de bail ou rupture de celui-ci), les primes 
sont-elles recouvrables ?

Réponse :

Je remercie Monsieur le Député pour sa question 
relative à l’assouplissement des conditions d’accès 
aux primes pour les « chambres d’hôtes ».

1. Voici, pour 2008 et 2009, les montants budgéti-
sés, ainsi que les montants réellement dépensés en 
matière de primes aux chambres d’hôtes :

 Années Montants Montants
  inscrits inscrits Montant engagés Montants effectivement
  au budget après des primes (€) payés (€)
  initial (€) ajustement (€)

 2008 20.000 30.000 27.693,90 (24 chambres) 23.975,49 (2 chambres dont la 
demande a été annulée)

 2009 20.000 30.000 22.548,49 (19 chambres) 19.757,75 (3 chambres doivent 
encore être mises en paiement 
d’ici la fi n de l’année)

2. L’assouplissement des règles d’accès aux pri-
mes aux locataires n’aura pas d’impact fi nancier. 
En effet, les locataires avaient déjà la possibilité de 
demander des primes, (article 4, 6° de l’arrêté du 
4 mars 1999 de la CCF relatif à la prime …) : « si le 
demandeur est occupant non propriétaire, un man-
dat écrit du propriétaire l’autorisant à exécuter des 
travaux. ». Il existait une contradiction dans le dé-
cret, qui a donc été corrigée.

3. et 4. Il est prévu à l’article 7 de l’arrêté « pri-
mes » que « le bénéfi ciaire est tenu de rembourser 
à la Commission communautaire française les som-
mes reçues … ainsi que les intérêts y afférents … ». 
Ce remboursement sera demandé : s’il y a, dans un 
délai de trois ans, changement d’affectation des lo-
caux, lorsque l’agrément a été retiré ou lorsque l’ex-
ploitant renonce à celui-ci. Donc, que ce soit en cas 
de revente du bien ou d’éviction du locataire, les pri-
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mes seront recouvrables en-deçà des trois années 
d’exploitation.

Question n° 75 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La lutte contre le racisme et toutes les formes de 
discrimination sur les sites internet et les blogs, sou-
tenus directement ou indirectement par le Cocof.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir si les règles d’octroi de subsides par la 
Cocof comprennent entre autres l’interdiction expli-
cite de toute forme de racisme et de discrimination 
sur les sites internet et les blogs des opérateurs bé-
néfi ciaires. Des sanctions de ce type ont-elles déjà 
eu lieu ? Le cas échéant, pouvez-vous m’en donner 
le nombre en 2008, en 2009 et en 2010 ?

Réponse :

La loi du 30 juillet 1981 tendant à réprimer cer-
tains actes inspirés par le racisme et la xénopho-
bie, complétée par la loi du 23 mars 1995 tendant à 
réprimer la négation, la minimisation, la justifi cation 
ou l’approbation du génocide commis par le régime 
national-socialiste allemand pendant la Seconde 
Guerre mondiale, concerne l’ensemble des citoyens 
et des personnes morales en contact ou non avec 
l’ensemble des entités fédérées.

Ces dispositions, comme toutes les dispositions 
pénales, s’appliquent à tous. Dès lors, elles ne doi-
vent pas être transcrites dans des règlements d’oc-
troi de subsides par la Cocof. Lorsque l’administra-
tion, un ministre ou le Collège de la Commission 
communautaire française est sollicité dans l’octroi 
d’un subside, ils sont bien entendu attentifs au res-
pect de la législation fédérale et des conventions in-
ternationales relatives aux Droits de l’Homme.

Le service juridique de la Cocof m’indique n’avoir 
enregistré aucun cas lié à cette législation concer-
nant le racisme, ni en 2008, 2009, 2010.

Question n° 76 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

L’installation de fontaines d’eau au sein des éta-
blissements scolaires.

Afi n de compléter mon information, je souhaiterais 
savoir si les établissements scolaires qui dépendent 
de la Cocof, sont équipés de fontaines d’eau libre-
ment accessibles aux élèves. Si tel n’est pas le cas, 
existe-t-il un plan d’équipement à moyen terme ? 

Réponse :

Je remercie Madame la Députée pour la question 
relative à « l’installation de fontaines d’eau au sein 
des établissements scolaires ». Vous trouverez ci-
dessous la réponse :

Les fontaines d’eau ne sont pas actuellement 
généralisées au sein des établissements scolaires 
organisés par la Commission communautaire fran-
çaise.

Cette action fait partie d’un plan plus large visant 
à améliorer la qualité de l’alimentation et la condition 
physique de nos élèves. Vous sachant sensible aux 
questions de santé publique, vous n’êtes pas sans 
savoir qu’un enfant sur cinq souffre de surpoids en 
Communauté française pour un sur vingt au début 
des années 80. Il nous apparaît donc important de 
travailler sur cette question.

Outre la généralisation des fontaines d’eau dans 
nos écoles, nous travaillerons les actions suivan-
tes :

– développement d’une collaboration entre nos éta-
blissements scolaires et la section diététique de 
la Haute École Lucia de Brouckère;

– introduction des conseils en matière de nutrition et 
d’activités physiques dans le nouveau journal de 
classe commun à l’ensemble des établissements 
scolaires qui dépendent de la Cocof; distribution 
de fruits produits sur nos terrains de pratique hor-
ticole;

– amélioration de la qualité des repas servis au sein 
des différentes cantines scolaires;

– sensibilisation de nos jeunes par le biais de diffé-
rents événements pour les encourager à la prati-
que sportive.

Question n° 77 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La sensibilisation des élèves aux dangers du 
web.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir s’il existe un programme de sensibilisa-
tion aux dangers du web pour les élèves des éta-
blissements scolaires qui dépendent de la Cocof. Le 
cas échéant, pourriez-vous m’en communiquer les 
grandes lignes ?

Réponse :

Je remercie Madame la Députée pour la question 
relative à la sensibilisation aux dangers de l’internet. 
Vous trouverez ci-dessous la réponse :
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A l’heure où internet fait partie intégrante du quo-
tidien d’un grand nombre d’élèves, la question que 
vous soulevez a retenu toute mon attention. Pensant 
que le meilleur des fi ltres est d’apprendre aux en-
fants à intégrer les différents dangers liés à l’usage 
de l’internet et à les repérer, un travail est actuelle-
ment mené au sein de nos différents établissements 
scolaires. Les risques que vous pointez, de l’accès 
à la pornographie ou à la cyberdépendance, sont en 
effet nombreux et nécessitent parfois une approche 
différente.

La Communauté française ayant développé une 
certaine expertise en matière d’éducation aux mé-
dias, nous demandons à nos différentes écoles de 
participer aux actions et aux programmes de sensi-
bilisation organisés au sein de nos établissements 
scolaires. A cet égard, je ne peux qu’appuyer la pro-
position du Service général de pilotage du système 
éducatif de la Communauté française de modifi er 
le Plan d’intégration des TIC afi n d’y incorporer da-
vantage les questions éthiques que soulèvent ces 
technologies.

En ce qui concerne la cyberdépendance, notre 
centre de promotion de la santé à l’école travaille 
également sur cette question dans les écoles dont 
il a la charge.

Dans le futur, différents outils seront distribués 
aux parents et aux enfants à l’occasion de la rentrée 
scolaire. Ces outils viseront à attirer leur attention 
sur les risques liés aux différents dangers de l’inter-
net.

Les parents jouent par ailleurs un rôle fondamen-
tal dans l’éducation des enfants face à l’utilisation 
et aux dangers du web. Pour soutenir nos établis-
sements scolaires, nous envisageons de conclure 
dans le futur un partenariat avec une association qui 
serait chargée de travailler sur cette question.

Question n° 79 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

Les synergies entre les services de la Cocof et 
ceux de la Région de Bruxelles-Capitale, pour la 
mise en œuvre de l’ordonnance relative à l’organi-
sation des agences de voyage.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir ce qu’il en est aujourd’hui des synergies 
entre les services de la COGOF et ceux de la Région 
de Bruxelles-Capitale, pour la mise en œuvre de l’or-
donnance relative à l’organisation des agences de 
voyage. Concrètement, quelles sont les implications 
à l’heure actuelle pour l’administration du tourisme 
de la Cocof ?

Réponse :

Je remercie Madame la Députée pour sa ques-
tion relative aux synergies entre les services de la 
Cocof et ceux de la Région Bruxelles-Capitale, pour 
la mise en œuvre de l’ordonnance relative à l’orga-
nisation des agences de voyage. Vous trouverez ci-
dessous la réponse :

Concernant votre question je peux vous rappeler 
qu’à l’heure actuelle, l’ordonnance relative à l’orga-
nisation des agences de voyages a été adoptée par 
le Parlement régional le 26 mars dernier en com-
mission plénière et publiée au Moniteur belge. Un 
décret similaire a été adopté par le Parlement wallon 
le 21 avril.

Pour ce qui nous concerne, son entrée en vi-
gueur doit être fi xée par arrêté du Gouvernement et 
les arrêtés d’application doivent encore être adop-
tés. Dès que l’ordonnance sera entrée en vigueur, le 
fonctionnaire délégué au tourisme de la Commission 
communautaire française n’aura plus aucune assise 
pour exercer un rôle quelconque dans la gestion des 
autorisations des agences de voyages. Un fonc-
tionnaire régional devra être désigné par la Région 
bruxelloise tant pour les dossiers francophones que 
fl amands de Bruxelles.

En outre la gestion des dossiers bruxellois ac-
tuellement assurée par un agent de la Commission 
communautaire française et par Toerisme Vlaande-
ren sera transférée à la Région.

En termes de planning, le cabinet Cerexhe sou-
haiterait que les arrêtés d’application puissent être 
adoptés pour la fi n de l’année et souhaite continuer 
à bénéfi cier de l’expertise de la Commission com-
munautaire française dans ce cadre.

Le 1er octobre 2010, une réunion conjointe s’est 
tenue au cabinet de M. Cerexhe concernant les 
conséquences de la prochaine gestion des dossiers 
agences de voyages par la Région.

Il sera proposé au fonctionnaire en charge de la 
compétence au sein de la Commission communau-
taire française de passer sous régime de la Région. 
En cas de refus de cette personne, celle-ci sera réaf-
fectée au sein de la Commission communautaire 
française et seuls ses dossiers seront transférés. A 
charge alors pour la Région de créer un poste en 
son sein.
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Question n° 86 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La sensibilisation des élèves contre le phénomè-
ne du « sexting ».

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir s’il existe, au sein des établissements qui 
dépendent de la Cocof, un programme de sensibi-
lisation des élèves contre le phénomène du « sex-
ting ».

Réponse :

Je remercie Madame la Députée pour la question 
relative à la sensibilisation des élèves contre le phé-
nomène du « sexting » Vous trouverez ci-dessous la 
réponse :

Le « sexting », qui consiste à transmettre des 
images érotiques personnelles par le biais de télé-
phones portables, est un phénomène relativement 
nouveau lié en partie aux récentes évolutions tech-
nologiques.

Véritable danger pour ces jeunes qui peuvent 
être victimes d’actes malveillants de la part de pro-
ches ou de personnes recevant ces photos, croyez 
bien que ce phénomène retient toute mon attention 
au même titre que les différents dangers liés à l’utili-
sation des nouvelles technologies. Dans une logique 
de bonne coordination des actions, nous travaillons 
avec la Communauté française qui a développé 
une expertise en matière d’éducation aux nouvelles 
technologies et de sensibilisation à ces différents 
dangers.

L’attention de notre centre PSE, de nos centres 
PMS, des directions et des enseignants a été attirée 
sur ces différents dangers. Les différents règlements 
des écoles comportent également des sanctions en 
la matière pouvant aller jusqu’au dépôt d’une plain-
te.

Par ailleurs, sachez que ce phénomène fera par-
tie intégrante d’un plan « égalité homme-femme » 
actuellement en conception.
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA COHÉSION SOCIALE,
M. CHARLES PICQUÉ

Question n° 58 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subventions octroyées dans le cadre des bud-
gets d’initiative.

Dans le cadre de ses compétences, chaque mem-
bre du gouvernement a la possibilité, dans le cadre 
de ses budgets d’initiative, d’octroyer des subven-
tions à des associations pour des projets spécifi ques 
ou à des associations autres que celles bénéfi ciant 
déjà de subsides récurrents de la part de la Cocof.

Chaque membre du gouvernement a en outre la 
possibilité d’accorder ces subventions sans devoir 
demander l’accord du gouvernement de la Cocof 
lorsque la subvention ne dépasse pas un certain 
montant fi xé dans une circulaire.

Le ministre pourrait-il m’indiquer quelles sont les 
associations (nom et adresse) qui ont bénéfi cié de 
tels subsides pour les années 2008 et 2009 ? Pour-
rait-il me spécifi er le montant alloué à chacune d’el-
les ainsi que le solde de l’article budgétaire corres-
pondant ?

Réponse :

Vous avez souhaité connaître la liste des asso-
ciations bénéfi ciaires, pour 2008 et 2009, de sub-
ventions dites « d’initiative ».

Ces subventions sont à charge de 
l’A.B. 22.20.33.04 « Subventions aux associations 
visant à l’intégration sociale des communautés loca-
les et leur cohabitation ».

Votre demande se porte plus spécifi quement sur 
des subventions accordées sans l’aval du Gouver-
nement de la Cocof, à savoir les subventions limi-
tées à 6.200 €.

Vous trouverez ci-après, les associations subven-
tionnées en 2008 et 2009 et répondant à ce critère.
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22.20.33.04 – 2008 En €

 Ateliers du Soleil rue de Pavie, 53 1000 Bruxelles 1.790
 Atoll square Docteur Jean Joly 1040 Bruxelles 1.000
 Badje rue de Bosnie, 22 1060 Bruxelles 2.500
 Banlieues chaussée de Waterloo, 412c 1050 Bruxelles 4.000
 Boîte à Images rue Saint-Maur, 80 4000 Liège 1.000
 Boutique de gestion rue Josaphat, 33 1210 Bruxelles 1.584
 Casu – Samu Social rue du Petit Rempart, 5 1000 Bruxelles 6.200
 Cedas rue Verte, 210 1030 Bruxelles 6.000
 Centre Culturel d’Etterbeek avenue du Maelbeek, 18 1040 Bruxelles 3.900
 Centre Régional du Libre Examen rue Coenraets, 66 1060 Bruxelles 1.000
 Cohésion Sociale Ixelloise rue Gray, 221 1050 Bruxelles 1.510
 Courant d’Ages rue de la Prévoyance, 58 1000 Bruxelles 4.000
 L’Aile rue Jean Massart, 6 1040 Bruxelles 300
 Pavillon rue de la Stratégie, 3 1160 Bruxelles 3.000
 Promo Jeunes rue Jean-Baptiste Decock, 5 1080 Bruxelles 6.200
 Same – Same chaussée d’Ixelles, 349 1050 Bruxelles 2.000
 Schola ULB avenue F.D. Roosevelt, 50 1050 Bruxelles 5.000
 Synergie 14 rue Jean Van Volsem, 33 1050 Bruxelles 5.000
 Welcome Babbelkot rue Peter Benoît, 23 1040 Etterbeek 2.500

22.20.33.04 – 2009 

 3ème Œil clos Saint-Martin, 31 1083 Bruxelles 6.000
 Albabel rue Van Male de Ghorain, 22 1080 Bruxelles 5.000
 Anderlecht Urban City rue J.B.F.Denys, 18 1070 Bruxelles 5.000
 ASE Anneessens rue de Soignies, 26-30 1000 Bruxelles 5.540
 Badje rue de Bosnie, 22 1060 Bruxelles 2.500
 Brocoli Théâtre rue du Canada, 6 1190 Bruxelles 3.000
 Bruxelles Ville Région en Santé quai du Commerce, 7 1000 Bruxelles 6.200
 Centre Culturel Al Malak chaussée de Neerstalle, 48 1190 Bruxelles 1.900
 Entr’Ages rue de l’Hôtel des Monnaies, 65 1060 Bruxelles 4.167
 Goutte d’Huile quai du Hainaut, 69 1080 Bruxelles 1.000
 Groupe Santé Josaphat rue Royale Sainte-Marie, 70 1030 Bruxelles 6.200
 KWA avenue de la Liberté, 134 1080 Bruxelles 2.500
 Maison Initiative Citoyenne rue du Grand Cerf, 9 1000 Bruxelles 4.700
 Mandji rue Fontainas, 27 1060 Bruxelles 4.650
 Objectif rue des Alexiens, 35 1000 Bruxelles 5.206
 Omar Khayam avenue Brugmann, 144 1190 Bruxelles 4.197
 Promo Jeunes rue Jean-Baptiste Decock, 5 1080 Bruxelles 6.200
 Remua rue du Métal, 36 1060 Bruxelles 5.000
 Schola ULB avenue F.D. Roosevelt, 50 1050 Bruxelles 5.000

En réponse à votre dernière question, il est bien 
sûr entendu que d’autres associations ont, en 2008 
et 2009, bénéfi cié, avec l’accord du Collège, de 
subventions pour un montant supérieur à 6.200 € à 
charge de cette A.B.

Pour cette raison, le solde de l’article budgétaire 
ne peut être établi sur la base des seules associa-
tions reprises ci-dessus.
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Question n° 61 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

Le bilan de la participation aux Assises de l’Inter-
culturalité.

Je souhaiterais prendre connaissance d’un bilan 
succinct de la participation de notre institution aux 
Assises de l’Interculturalité qui ont été initiées par le 
pouvoir fédéral. Quels sont les résultats qui ont déjà 
été engrangés et quelles sont les éventuelles mesu-
res qui ont été retenues dans la suite des travaux ?

Réponse :

Celles-ci visent à promouvoir et à développer 
une société ouverte et tolérante tout en veillant au 
respect de nos valeurs démocratiques communes. 
Concrètement, les Assises devaient permettre, après 
un débat de 6 mois réunissant différents acteurs ins-
titutionnels, associatifs, religieux et philosophiques 
d’aboutir à de nouvelles recommandations relatives 
à différentes thématiques liées à l’interculturalité. En 
ce sens, les Assises de l’interculturalité poursuivent 
le travail entamé sous la précédente législature fé-
dérale par la Commission du Dialogue interculturel.

La ministre fédérale de l’Égalité des chances a 
chargé un comité de pilotage de rédiger un rapport 
et de coordonner les différentes activités et confé-
rences organisées pour l’occasion.

Plusieurs groupes de travail ont été organisés sur 
des thèmes choisis par le comité de pilotage de ces 
Assises.

Ont ainsi été abordées les questions relatives à la 
gouvernance, à l’enseignement, au marché du tra-
vail et à l’emploi, à la vie associative, la culture et les 
médias, ainsi qu’à la santé et au bien-être.

Toutes ces commissions poursuivent encore leur 
travail et leurs réfl exions.

Elles devront chacune rédiger un rapport qui ser-
vira de base au rapport fi nal à produire par le comité 
de pilotage des Assises.

Ce rapport fi nal ainsi que les recommandations 
qu’il contiendra devrait être présenté par la ministre 
responsable de ces Assises, le 24 septembre pro-
chain.

Les débats menés dans ces groupes de travail 
portent généralement sur des thèmes déjà contenus 
dans le Rapport du Dialogue interculturel.

A titre d’exemple je citerai : les jours de congés, 
les discriminations, les aménagements raisonna-
bles, les politiques de discrimination positive.

Sur ces divers sujets, les commissions ont tra-
vaillé en cherchant après analyse à proposer des re-
commandations en termes de politiques publiques.

Il est pour l’instant, trop tôt pour formuler les 
conclusions de ces travaux.

Il apparaît cependant que la plupart des recom-
mandations, qui émergeraient, s’inspirent de propo-
sitions déjà formulées en Belgique ou de politiques 
menées à l’étranger.

Les travaux de ce comité de pilotage auraient dû 
être suivis par un groupe de travail intercabinet per-
manent. A ma connaissance celui-ci s’est réuni deux 
fois.

La Région de Bruxelles-Capitale est représentée 
au sein du comité de pilotage par Andréa Réa. Celui-
ci siège également à la commission Emploi.

Le travail du comité de pilotage et des commis-
sions se poursuit malgré la chute du gouvernement 
fédéral à un rythme de 1 à 2 réunion(s) mensuelle(s). 
Le rapport intermédiaire prévu pour la fi n du mois de 
mai ne sera pas présenté. Par contre, le comité de 
pilotage assure pouvoir présenter un rapport fi nal en 
septembre.

La présence à Bruxelles de multiples communau-
tés culturelles, philosophiques et ethniques consti-
tue une réelle richesse pour Bruxelles. Mais cela 
constitue également un énorme défi , celui du vivre 
ensemble et du renforcement du lien social.

Les autorités publiques ont donc un devoir de 
développer des politiques favorisant l’émergence de 
l’interculturalité.

Celle-ci n’est évidemment pas l’addition pure et 
simple ou la juxtaposition de diverses communautés 
ou cultures dans un espace urbain déterminé.

L’autorité publique doit favoriser la constitution de 
passerelles entre les divers groupes d’individus vi-
vant dans la cité. Toute initiative qui permet d’appro-
cher l’autre pour mieux l’appréhender, pour mieux 
le connaître et pour mieux le respecter doit être en-
couragée.

Cela implique de la part de tous l’acceptation d’un 
socle de valeurs communes garanties par une laïcité 
politique formant la base de notre vivre ensemble.

L’avenir de ces Assises et les suites qui seront 
données au rapport fi nal dépendront en grande par-
tie du prochain Gouvernement fédéral et à la volonté 
de celui-ci de poursuivre le travail entamé.
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LE MINISTRE EN CHARGE DE LA FONCTION PUBLIQUE, DE LA SANTÉ
ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE DES CLASSES MOYENNES,

M. BENOÎT CEREXHE

Question n° 44 de Mme Anne-Charlotte
d’Ursel du 26 avril 2010 :

Les statistiques des suicides liés au travail à 
Bruxelles.

Cette question est l’occasion de mettre en lumiè-
re un phénomène qui prend de l’ampleur : le suicide 
au travail.

Pour le psychiatre Jean-Pierre Soubrier, expert 
sur le projet à l’OMS (Organisation Mondiale de la 
Santé) « les suicides reliés au travail sont essentiel-
lement ceux qui se produisent sur le lieu de l’entre-
prise et ceux qui sont accompagnés par une lettre 
d’adieu explicite. ».

Un par jour ! C’est le chiffre des suicides liés au 
travail en France. Une donnée révélée par le vice-
président du Conseil Economique et Social fran-
çais. D’après lui, on recense en France entre 300 et 
400 cas de suicides liés directement aux conditions 
de travail par an. Ce chiffre est en augmentation, 
pire encore, car ce chiffre est probablement sous-
évalué.

Le président de l’Union nationale de la préven-
tion du suicide français arrive à la même conclusion 
« Nous sommes face à un phénomène important 
et de plus en plus préoccupant, lié à la dureté du 
monde du travail et à sa précarité. Cela touche tous 
les milieux, tous motifs confondus. Par peur de per-
dre leur boulot, les gens acceptent plus qu’avant 
des pressions psychologiques. ». Ce péril n’épargne 
pas le service public et en particulier le corps ensei-
gnant.

Mais les suicides au travail touchent-ils seulement 
les fonctionnaires travaillant dans des ex-entreprises 
publiques actives dans des secteurs très concurren-
tiels et en évolution permanente ou affecte-t-il toute 
la fonction publique ?

Nous savons que dans la fonction publique, les 
suicides commis sur le lieu de travail étaient plus 
nombreux chez les fonctionnaires travaillant dans 
des bureaux. Ce sujet fi t la une de l’actualité l’an 
dernier quand fut annoncée cette vague impres-
sionnante de suicides chez des salariés de France 
Telecom.

Il n’y a a priori rien de commun entre un opéra-
teur téléphonique, une producteur commercialisa-
teur d’énergies, deux constructeurs automobiles en 
Francs et certaines zones de police en Belgique … Si 
ce n’est qu’elles ont toutes été confrontées au cours 
des derniers mois à un ou plusieurs suicides parmi 

leurs personnels. Des suicides que les services de 
communication de ces grandes organisations se 
sont empressées de qualifi er « d’ordre personnel ». 
Mais, quelle que soit l’habilité des cellules de crise, 
le discours offi ciel ne trompe personne Au fur et à 
mesure de la progression d’enquêtes journalistiques 
mais aussi judiciaires dans certains cas, le travail 
apparaissant au centre du désespoir ayant poussé 
ces personnes à mettre fi n à leurs jours.

L’augmentation du nombre de chômeurs et d’em-
plois précaires implique que ceux qui ont encore la 
chance d’avoir un « bon » job correctement rémuné-
ré, s’y accrochent jusqu’à l’extrême limite … jusqu’à 
ce que mort s’en suive … Bien entendu le passage à 
l’acte résulte non pas d’un, mais le plus souvent de 
plusieurs facteurs.

On compte en Belgique, 6 suicides par jour pour 
des tentatives vingt fois plus nombreuses. Le centre 
de prévention du suicide répond régulièrement aux 
appels de collaborations des sociétés. Dans 85 % 
des cas, la tentative de suicide est annoncée, au 
détour d’une conversation et souvent dans le milieu 
professionnel. « Le phénomène du suicide lié au tra-
vail n’est en effet pas nouveau, mais il semble s’être 
accentué ces dernières années ». Certaines profes-
sions comme les gardiens de prison, les policiers ou 
les pompiers sont considérés comme des métiers 
« exposés » ou « métiers à risques ». Des profes-
sions où l’on affronte la violence ou même la mort. 
Mais le sujet reste tabou, en effet, ni les collègues, ni 
les syndicalistes ni les proches ne veulent en parler ! 
Les directions encore moins, redoutant la mauvaise 
publicité !

Anonymat, manque de dialogue, stress, mise au 
placard, licenciement ou harcèlement moral sont les 
principales causes de suicide au travail. Certaines 
études tendent à établir qu’à chaque augmentation, 
en terme de point de pourcentage du chômage on 
constate une hausse des suicides 4 à 5 fois plus im-
portante (source AES).

Le Gouvernement de la Cocof est-il sensible à 
cette problématique et vous en particulier, Monsieur 
le Ministre, qui réunissez deux compétences clefs 
pour faire avancer la réfl exion dans ce dossier : san-
té à la Cocof – emploi à la Région ? Disposez-vous 
de statistiques sur les suicides liés au travail en Bel-
gique, à Bruxelles ? Avez-vous rencontré des cas 
ces dernières années dans ces métiers à risques ? 
Dans les administrations de la Région ? Dans les 
entreprises sises à Bruxelles ? Quelles mesures 
préconisées au personnel mais aussi aux entrepri-
ses elles-mêmes ?
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Réponse :

Le très récent tableau de bord de la santé publié 
par l’observatoire de la santé et du social indique 
une tendance à la diminution des taux de suicide, au 
cours de ces 20 dernières années, particulièrement 
chez les hommes.

Cependant, le taux de suicide dans notre région 
est plus élevé que la moyenne européenne en ce 
compris en comparaison avec d’autres régions ur-
baines.

Il n’existe pas de statistiques spécifi ques quant 
au suicide sur les lieux de travail.

La Fondation européenne pour l’amélioration des 
conditions de vie et de travail estime que 22 % des 
salariés souffrent de stress au travail, alors que 5 % 
ont subi du harcèlement et 5 % sont victimes de 
violence physique. Selon l’Agence européenne de 
sécurité et de santé au travail, le stress est le pro-
blème de santé le plus répandu dans le monde du 
travail et le nombre de personnes souffrant d’un état 
de stress causé ou aggravé par le travail va proba-
blement augmenter.

En Belgique dans le courant de l’année 2001-
2002 une recherche nationale a été menée auprès 
d’un échantillon de travailleurs. Cette enquête intitu-
lée « violences au travail » a été entreprise à l’initia-
tive de la Direction Générale Humanisation du travail 
du service public fédéral Emploi, Travail et Concer-
tation sociale. Cette enquête a permis de montrer 
que les phénomènes de violence au travail tels que 
le harcèlement moral, le harcèlement sexuel et la 
violence physique sont des réalités de la vie profes-
sionnelle dans le pays.

Parmi les personnes qui ont accepté de participer 
à l’enquête, 11,5 % ont déclaré s’être senties victi-
mes d’au moins un comportement de harcèlement 
moral. Les régions les plus touchées par ce phéno-
mène sont la Wallonie (16 %) et Bruxelles (14,5 %). 
Le secteur d’activité où cette recherche identifi e le 
plus de personnes exposées à cette problématique 
est le secteur public (17 %) contre 9 % dans le sec-
teur privé.

L’enquête a aussi révélé que plus l’organisation 
est grande et plus un travailleur risque d’être exposé 
à une situation de harcèlement moral; comme les 
résultats suivants le montrent : 8 % dans une or-
ganisation occupant moins de 50 personnes, 15 % 
dans une organisation occupant entre 50 et 500 per-
sonnes, et 18 % dans les organisations de plus de 
500 personnes. Parmi les salariés, les employés 
sont plus exposés (15 %) que les ouvriers (9 %). Les 
indépendants et professions libérales représentent 
seulement 4 %.

Le travail occupe une place essentielle dans l’or-
ganisation de la société et dans la vie des femmes 

et des hommes. Parce qu’il comporte une pluralité 
de dimensions et remplit de très nombreuses fonc-
tions, il est à la fois créateur de richesses, source 
de revenus, gage d’identité et de dignité pour les 
personnes, gage d’émancipation et d’autonomie, clé 
de l’insertion dans la société, vecteur de lien social 
et espace de construction et d’épanouissement des 
salariés. Le travail est un élément essentiel du déve-
loppement et de l’épanouissement de l’homme et de 
son identité. Sigmund Freud affi rmait que le travail, 
comme l’amour, est une nécessité vitale pour le dé-
veloppement de la personne et de la société démo-
cratique. Ses portées sont à la fois matérielles, so-
ciales, économiques, psychologiques, psychiques et 
biologiques. Si on oublie cela, on créé les conditions 
d’une atteinte à la santé au plan physique, mental 
et social.

Au cours des trois dernières décennies, le monde 
du travail a connu une série de bouleversements. 
L’évolution des technologies, l’avancée des outils 
techniques eux-mêmes, les conséquences de plus 
en plus directes de la mondialisation des marchés 
en termes de compétitivité et de rentabilité et de rè-
gles sociales inégalitaires et insuffi samment protec-
trices, la massifi cation du chômage et son caractère 
durable, ont de fait profondément retenti sur l’envi-
ronnement et le contenu même du travail, d’autant 
plus vivement que la période des Trente Glorieuses 
avait pu laisser espérer une prospérité économique 
et sociale durable. La crise des années 1970 a mo-
difi é les rapports entre entreprises, en exacerbant la 
concurrence et en ouvrant une ère de recomposition 
du capital et de restructuration de l’appareil de pro-
duction.

Le rapport de l’Observatoire européen des ris-
ques de l’Agence européenne de santé et de sécu-
rité au travail de 2007 confi rme que les importants 
changements survenus dans le monde du travail 
ces dernières décennies ont entraîné l’émergence 
de risques nouveaux dans le domaine de la sécurité 
et de la santé au travail : les risques psychosociaux. 
A côté des risques physiques, biologiques et chimi-
ques, ils apparaissent comme majeurs. Ces risques 
psychosociaux font référence à de nombreuses si-
tuations : stress, harcèlement moral, violence, souf-
france, suicide, dépression, troubles musculo-sque-
lettiques, …

Malgré le caractère dramatiquement marquant du 
suicide il n’existe pas, à ma connaissance, de recen-
sement du nombre des suicides ayant eu lieu sur le 
lieu de travail ou présentant une forte présomption 
d’être liés au travail.

Je vous rappelle qu’un plan fédéral 2008-2012 
pour améliorer la santé, la sécurité et le bien-être 
des personnes au travail a été élaboré.

Il me semble important que les patrons bruxellois 
connaissent mieux les ressources en matière de 
santé mentale à Bruxelles. Je songe notamment à 



 – 39 – BQR N° 4 (2009-2010)

la cellule d’intervention psychologique du Centre de 
Prévention du Suicide.

Question n° 51 de Mme Gisèle Mandaila du 
23 juin 2010 :

La sensibilisation des médecins généralistes face 
à la Drépanocytose.

La drépanocytose est une maladie génétique qui 
affecte les globules rouges ou plutôt l’hémoglobine 
contenue dans ces globules. C’est la pathologie hé-
réditaire la plus fréquente en Afrique. Tous les ma-
lades souffrent de complications organiques chro-
niques et multiples. La maladie est donc chronique 
et sévère. Elle est ponctuée par des épisodes de 
crises aiguës qui se manifestent par des douleurs 
en de multiples endroits (bras, jambes, dos, …). La 
personne atteinte est plus sensible que d’autres aux 
infections tels que le rhume, l’angine, la grippe, etc. 
L’anémie quasi constante dont ils sont porteurs est 
responsable d’une faiblesse générale, de fatigue, 
d’essouffl ement, de palpitations. Et dans certaines 
circonstances, leur vie est également ponctuée 
d’épisodes aiguës qui peuvent conduire à une issue 
fatale surtout si la prise en charge est inadéquate. 
On décrit la drépanocytose comme une triade : ané-
mie, infections et crise douloureuses vaso-occlusi-
ves.

Généralement, les patients drépanocytaires sont 
issus de familles originaires de zones impaludées ou 
qui étaient impaludées comme l’Afrique intertropi-
cale, le bassin méditerranéen, le Moyen-Orient, les 
Antilles, l’inde et les USA.

Depuis des décennies, c’est l’immigration de ces 
populations pour des raisons diverses qui est à l’ori-
gine de la prévalence plus ou moins élevée de la 
drépanocytose dans d’autres régions du monde. Et 
la Belgique n’y échappe pas. Chez nous, le dépis-
tage néonatale systématique réalisé dans toutes 
les maternités bruxelloises et dans quelques ma-
ternités à Liège a permis de relever une prévalence 
de 0,06 % de malades soit 1 drépanocytaire pour 
1.710 naissances à Bruxelles et de 0,11 % soit 1 
pour 943 naissance à Liège. C’est une soixantaine 
d’enfants naissant avec cette maladie chaque an-
née.

Dans notre pays, il s’agit donc d’une pathologie 
fréquente parmi celles dépistées à la naissance, 
mais peu fréquente en terme de malades.

Comme je le dit plus haut dans mon exposé, la 
plupart des malades et des porteurs sains sont d’ori-
gine africaine. Actuellement très peu connaisse cet-
te maladie et lorsqu’on leur annonce la maladie chez 
leur enfant, c’est l’effondrement de toute la famille. 
De plus, le fait d’être reconnu comme porteur sain 
de la drépanocytose a une connotation souvent très 

différente de celle exprimée dans notre pays; il s’agit 
souvent d’un sujet tabou et on rapporte encore l’ex-
clusion pure et simple des femmes porteuses saine 
de l’HbS par leur époux et sa famille.

La drépanocytose est en réalité encore aujourd’hui 
une maladie peu ou pas connue. On la classe sou-
vent dans les maladies « orphelines ». Le peu d’ex-
périence par praticien, le manque de connaissance, 
de la population, le polymorphisme des symptômes 
et les aspects socio-économiques de la drépanocy-
tose font qu’elle est une maladie « exotique » abou-
tissant en problème de santé publique qui intéresse 
des disciplines multiples. Une prise en charges 
globale et dédicacée des patients doit-être mise en 
place. C’est ce que fait le « Réseau des Hémoglobi-
nopathies ».

Ma question écrite posera principalement les 
questions suivantes :

1) La drépanocytose peut-être évitée si les porteurs 
sont informés de la maladie. Malheureusement, 
très peu de médecins généralistes la connais-
sent. Dès lors, avez-vous entamé quelque initiati-
ve, éventuellement en concertation avec d’autres 
niveaux de pouvoir, en termes de campagne 
d’information et de sensibilisation auprès de mé-
decins généralistes ainsi qu’auprès des publics 
cibles ?

2) Etant donné que la drépanocytose est devenue un 
problème de santé publique vu le boom démogra-
phique à Bruxelles, la mise en place d’une straté-
gie de prévention primaire par dépistage pré-con-
ceptionnel ou, au plus tard, lors de la grossesse, 
est-elle prévue ? Dans ce cadre, avez-vous des 
contacts avec le Réseau des hémoglobinopa-
thies et l’asbl « Action Drépanocytose » ? Si oui, 
de quelle nature ? Une collaboration est-elle en 
place ?

Réponse :

La drépanocytose et les syndromes drépanocy-
taires sont des hémoglobinopathies appartenant au 
groupe des anémies hémolytiques héréditaires cor-
pusculaires.

Décrite pour la première fois en 1910, la drépa-
nocytose est une maladie génétique monogénique 
liée à une mutation de l’hémoglobine, pigment res-
piratoire responsable du transport de l’oxygène par 
les globules rouges.

La drépanocytose (ou anémie falciforme) est une 
maladie complexe et multifactorielle très fréquente 
dans les régions tropicales.

Cette maladie orpheline est devenue, au cours 
des années, la deuxième maladie génétique à 
Bruxelles, après la mucoviscidose. Selon les don-
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nées récentes de l’Association pour l’information et 
la prévention de la drépanocytose (APIPD), environ 
300.000 enfants atteints de drépanocytose naissent 
chaque année dans le monde.

Celle-ci se caractérise principalement par des 
crises douloureuses accompagnées d’hémolyse 
sévère et de troubles vaso-occlusifs provoquant no-
tamment des crises ostéo-articulaire et des douleurs 
abdominales.

La Commission communautaire française à ap-
porté sous la deuxième législature un soutien fi nan-
cier à l’ULB pour un travail sur les hémoglobinopa-
thies.

En 2000, la Commission communautaire fran-
çaise a édité une brochure présentant le travail des 
chercheurs de l’ULB et Intitulée « Hémoglobinopa-
thies en médecine courante ». Cette publication se 
trouve sur le site internet de la Commission commu-
nautaire française.

En 2002 et 2004, la Commission communautaire 
française a octroyé à l’asbl « Action Drépanocy-
tose » une subvention de 2.500 € pour son projet 
d’information et de soutien aux patients atteints de 
drépanocytose et à leurs familles.

Par ailleurs, certaines maisons médicales, com-
me le Centre africain de Promotion de la Santé, 
organisent des séances d’information auprès de la 
population africaine notamment sur les hémoglobi-
nopathies et assurent également un suivi médical.

Question n° 54 de M. Serge de Patoul du 6 juin 
2010 :

L’adaptation des arrêtés et autres réglementa-
tions fi xant conditions d’accès aux différents ser-
vices de la fonction publique à la Cocof suite à la 
réforme de Bologne.

La déclaration de Bologne a été signée le 19 juin 
1999 par 29 pays européens. Son principal objectif 
est d’harmoniser les études et diplômes dans l’en-
seignement supérieur. Cette adaptation européenne 
s’est faite sous forme décrétale en Belgique. Cette 
réforme implique toute une série de conséquences 
dont l’adaptation de termes techniques.

En outre, au fi l du temps, certains cursus ont été 
modifi és ou ont été intégrés à d’autres.

Or, des arrêtés et autres textes fi xant le statut pé-
cuniaire et administratif et les conditions d’accès aux 
différents services de la fonction publique au sein de 
la Commission communautaire française reprennent 

encore dés termes anciens ou font référence à des 
cursus qui ont été modifi és.

Dès lors, le ministre peut-il me préciser :

1. Combien d’arrêtés actuellement en vigueur sont 
visés par la problématique soulevée ci-dessus ?

2. Certains arrêtés ont-ils déjà été l’objet de modi-
fi cations pour répondre à cette évolution ? Dans 
l’affi rmative, quelle proportion ?

3. Un processus d’adaptation des arrêtés visés est-
il en cours ? Dans l’affi rmative, quel est l’agenda 
du ministre ?

4. Qu’en est-il de l’application d’arrêtés renvoyant à 
des termes ou cursus obsolètes ? Comment ces 
termes et cursus sont-ils interprétés lors de la vé-
rifi cation des conditions d’accès à certains postes 
au sein de la fonction publique à la Cocof ?

Réponse :

L’arrêté royal du 22 décembre 2000 fi xant les 
principes généraux (ARPG) indique, dans son arti-
cle 9, que « ne peut être recruté comme agent que 
celui qui est porteur du diplôme ou certifi cat d’études 
en rapport, conformément au statut concerné, avec 
le niveau d’emploi à conférer ».

Deux arrêtés évoquent la condition de diplôme 
pour accéder aux emplois de la fonction publique à 
la Commission communautaire française : l’arrêté 
du Collège de la Cocof du 13 avril 1995 portant le 
statut des fonctionnaires des services du Collège de 
la Cocof et l’arrêté du Collège de la Cocof du 4 mars 
1999 relatif à la carrière des fonctionnaires et au rè-
glement du personnel des services du Collège de 
la Cocof.

1. Le statut du 13 avril 1995 fi xe notamment en 
son article 18, § 1er, 6°, une condition générale 
de diplôme pour être recruté comme fonctionnaire 
mais renvoie toujours à l’arrêté royal du 26 septem-
bre 1994 fi xant les principes généraux, arrêté royal 
auquel était annexée une liste des diplômes ou cer-
tifi cats d’études en rapport avec le niveau d’emploi 
à conférer. Celui-ci a été abrogé et la Commission 
communautaire française est soumise à l’ARPG du 
22 décembre 2000, même si le statut ne renvoie pas 
encore à celui-ci.

Aucune liste n’est fi xée par cet ARPG de 2000 qui 
n’entre donc pas en contradiction avec la déclaration 
de Bologne.

Il serait néanmoins utile de modifi er l’article 18 du 
statut du 13 avril 1995 afi n de le rendre conforme à 
l’ARPG de 2000.
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Ce même article prévoit également en son arti-
cle 6 que « (…) Les quatre niveaux correspondant 
aux niveaux d’enseignement requis mentionnés en 
regard sont les suivants :

– niveau 1 : enseignement universitaire et ensei-
gnement supérieur de type long ou assimilé au 
niveau universitaire;

– niveau 2+ : enseignement supérieur de type 
court;

– niveau 2 : enseignement secondaire supérieur;

– niveau 3 : aucun diplôme ou certifi cat. ».

Cet article devra éventuellement être modifi é par 
arrêté du Collège afi n d’être en conformité avec la 
législation existante, née des accords de Bologne.

2. on retrouve également des conditions de di-
plôme dans l’annexe 2 de l’arrêté « carrière » du 
4 mars 1999, présentée sous forme de tableau, au 
niveau des grades dits « de recrutement » (rangs 20, 
26 et 10).

Pour la plupart des grades de recrutement, il est 
simplement indiqué que le diplôme doit correspondre 
à la qualifi cation à déterminer lors du recrutement.

Pour certains grades plus spécifi ques, il est de-
mandé un diplôme particulier (assistant social, infi r-
mier gradué, psychologue, ingénieur, ingénieur in-
dustriel, médecin, architecte, chargé de recherche).

Ces dénominations devront également être éven-
tuellement modifi ées.

En pratique, le problème ne s’est pas encore vé-
ritablement posé, les réserves de recrutement ayant 
été constituées avant la transposition des accords 
de Bologne.

De manière générale, les procédures de recru-
tement sont établies en collaboration avec le Selor 
qui veille au respect de l’ARPG et des législations 
en vigueur.

Il conviendra néanmoins de modifi er les deux ar-
rêtés visés ci-dessus pour être en parfaite harmonie 
avec les dispositions actuelles.

Question n° 57 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subventions octroyées dans le cadre des bud-
gets d’initiative.

Dans le cadre de ses compétences, chaque mem-
bre du gouvernement a la possibilité, dans le cadre 
de ses budgets d’initiative, d’octroyer des subven-
tions à des associations pour des projets spécifi ques 
ou à dos associations autres que celles bénéfi ciant 
déjà de subsides récurrents de la part de la Cocof.

Chaque membre du gouvernement a en outre la 
possibilité d’accorder ces subventions sans devoir 
demander l’accord du gouvernement de la Cocof 
lorsque la subvention ne dépasse pas un certain 
montant fi xé dans une circulaire.

Le Ministre pourrait-il m’indiquer quelles sont les 
associations (nom et adresse) qui ont bénéfi cié de 
tels subsides pour les années 2008 et 2009 ? Pour-
rait-il me spécifi er le montant alloué à chacune d’el-
les ainsi que le solde de l’article budgétaire corres-
pondant ?

Réponse :
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Question n° 71 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

L’équipement en défi brillateurs externes automa-
tiques au sein des maisons de repos soutenues par 
la Cocof.

Afi n de compléter mon information, je souhaiterais 
savoir si des défi brillateurs externes automatiques 
sont installés dans les maisons de repos soutenues 
par la Cocof. Le cas échéant, pouvez-vous m’en 
communiquer le nombre exact ? Un plan d’équipe-
ment a-t-il été développé par vos services ?

Réponse :

Je me permets d’abord de vous rappeler que le 
secteur des maisons de repos est de la compétence 
de mon collègue, Emir Kir. Je suis, pour ma part, 
dans le cadre de la santé, en charge du secteur des 
maisons de repos et de soins.

J’ai néanmoins interrogé le service inspection de 
la Commission communautaire française quant au 
nombre d’appareils de ce type dans les maisons de 
repos et les maisons de repos et de soins.

Il semble qu’il n’y ait pas d’institution disposant de 
ce type d’appareil.

Par contre, en maison de repos et de soins, l’INA-
MI impose une infi rmière 24h sur 24, et celle-ci peut 
dès lors intervenir en cas d’accident cardiaque par 
fi brillation.

Aucun plan d’équipement n’est prévu en la ma-
tière comme dans tout autre équipement en maison 
de repose et de soins puisque la Commission com-
munautaire française agrée ces structures (le fi nan-
cement est fédéral) et qu’elle ne fi nance pas les in-
frastructures compte tenu du caractère « privé » des 
institutions agréées par notre entité.

Question n° 80 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La promotion du télé-travail au sein de l’adminis-
tration de la Cocof.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir s’il existe un plan de promotion du télé-
travail au sein de l’administration de la Cocof. Le cas 
échéant, pouvez-vous m’en communiquer les gran-
des lignes ainsi que les résultats déjà engrangés ?

Réponse :

En réponse à votre question, je vous informe qu’il 
n’existe pas au sein de l’administration de la Com-

mission communautaire française, de plan de pro-
motion du télé-travail.

Question n° 81 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La prévention de l’alcoolisme au sein de l’admi-
nistration de la Cocof.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir s’il existe un plan de prévention de l’al-
coolisme au sein de l’administration de la Cocof. Le 
cas échéant, pouvez-vous m’en communiquer les 
grandes lignes ?

Réponse : 

J’ai l’honneur de vous communiquer, en annexe, 
la procédure de gestion des problèmes d’alcool et 
autres drogues sur le lieu de travail, mise en place à 
la Commission communautaire française.

Procédure de gestion des problèmes d’alcool et 
autres drogues sur le lieu du travail

1. Objectifs :

1.1. Attirer l’attention du personnel sur les méfaits 
liés à la consommation d’alcool et autres dro-
gues.

1.2. Proposer de laide à ceux qui en auraient be-
soin.

1.3. Rappeler aux responsables des services de 
la Cocof comment gérer et accompagner les 
agents souffrant d’assuétude.

2. Dispositions légales :

– Règlement général pour la Protection du tra-
vail (RGPT)

– Loi relative à la protection de la vie privée
– Loi sur le contrat de travail
– Arrêté du Collège portant le statut des fonc-

tionnaires de Bruxelles Formation
– Règlement de travail de Bruxelles Formation

3. Principe général :

– Article 99 du RGPT : L’introduction de bois-
sons alcoolisées et de boissons fermentées 
ayant un taux d’alcool supérieur à 6 % de vo-
lume d’alcool est interdit dans les usines, ate-
liers et bureaux ainsi que sur tous les chantiers 
de travail, y compris leurs dépendances.

– Il est interdit de consommer et/ou d’inciter à la 
consommation de boissons alcoolisées dont la 
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teneur en alcool est égale ou supérieure à 6° 
dans tous les locaux et sites constituant un lieu 
de travail.

– Il est interdit de consommer toute autre drogue 
sur les lieux de travail ou se présenter dans un 
état manifeste d’ivresse et/ou sous l’infl uence 
de drogues.

4. Dérogations :

 Deux dérogations au principe général pour ce 
qui concerne la consommation d’alcool :

4.1. Restaurant et cafétéria

 La mise à disposition des boissons alcoolisées 
est réglementée comme suit :
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6. Personnes de contact :

– Le SIPP : 02/800.86.42

– Conseillers en prévention – médecins du tra-
vail :

Dr Isabelle TAGNON (02/800.86.42)
Dr Odile REPOLT (02/800.86.39)
Dr Marie KIMBEMBI (02/800.86.46)

7. Références :

www.infordrogues.be

Question n° 82 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

Le personnel intérimaire au sein de l’administra-
tion de la Cocof.

Afi n de compléter mon information, le souhaite-
rais savoir si l’administration de la Cocof fait régu-
lièrement appel du personnel intérimaire. Si tel est 
le cas, pourriez-vous me communiquer le nombre 
de personnes concernées en 2008, en 2009 et en 
2010 ? Pourriez-vous également préciser dans quels 
départements ils ont été affectés et pour quelle du-
rée en moyenne ?

Réponse :

En réponse à votre question, je vous informe que 
le recours à la collaboration de travailleurs intérimai-
res au sein de l’administration de la Commission 
communautaire française est extrêmement rare. Il 
n’a été fait appel à ce type de service ni en 2008, ni 
en 2009 ni en 2010.

Question n° 83 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La contribution à la protection de l’environnement 
par l’administration de la Cocof.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir quelles sont les différentes mesures pri-
ses par administration de la Cocof pour contribuer à 
la préservation de l’environnement. Avez-vous éven-
tuellement déjà retenu des mesures pour l’automne 
2010 ? Le cas échéant, lesquelles ?

Réponse :

Les différentes mesures prises par l’administra-
tion de la Commission communautaire française 

pour contribuer à la préservation de l’environnement 
sont les suivantes :

1. la mise en place d’une circulaire relative à l’intro-
duction de critères environnementaux et sociaux 
dans les cahiers des charges des marchés pu-
blics de fournitures et de services;

2. l’évacuation des anciennes lampes halogènes 
sur pied et le remplacement par des éclairages 
économiques;

3. le recyclage du papier grâce aux poubelles en 
carton pour chaque agent;

4. le tri sélectif dans chaque cuisine aux étages avec 
des poubelles PVC;

5. le recyclage du verre grâce à un conteneur spéci-
fi que;

6. la collecte de piles et batteries usagées;

7. le recyclage du mobilier usagé ainsi que du maté-
riel informatique : évacuation dans les fi lières de 
recyclage;

8. l’utilisation de gobelets en carton recyclé pour les 
fontaines à eau.

Pour l’automne 2010, il n’a pas été retenu d’autres 
mesures particulières autres que celles déjà préci-
tées.

Question n° 84 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La promotion de l’usage du vélo au sein de l’ad-
ministration de la Cocof.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais savoir s’il existe un plan de promotion de l’usage 
du vélo au sein de l’administration de la Cocof. Le 
cas échéant, pouvez-vous m’en communiquer les 
grandes lignes ainsi que les résultats déjà engran-
gés ?

Réponse :

La Commission communautaire française met à 
la disposition des agents qui se déplacent à vélo un 
emplacement sécurisé avec un accès réservé via un 
transpondeur à l’entrée des parkings (niveau –1).

De plus, l’agent qui se déplace à vélo pour des 
raisons de service ou pour un déplacement domi-
cile-travail perçoit une indemnité forfaitaire égale à 
0,15 €/km.
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LA MINISTRE EN CHARGE DE L'AIDE AUX PERSONNES HANDICAPÉES,
MME EVELYNE HUYTEBROECK

Question n° 52 de Mme Julie de Groote du 
28 juin 2010 :

Etat des lieux du service internet de Phare depuis 
2008.

Comme vous l’avez précisé lors de votre réponse 
en Séance plénière du 4 décembre 2009, tout au 
long de ces trois dernières années vous avez tra-
vaillé sur l’amélioration de l’information et de l’orien-
tation des personnes handicapées, de leurs proches 
et de tout le milieu professionnel.

Dans votre réponse à une interpellation, vous 
avez fait état, je cite « Aujourd’hui, il reste la fi nalisa-
tion du troisième pan du projet, c’est-à-dire le site in-
ternet Phare mis en ligne en 2009. Nous avons voulu 
en faire un véritable portail d’information, d’échange 
et de communication. Il doit regrouper divers thèmes 
d’information. Il sera accessible aux personnes mal 
voyantes. Il proposera un inventaire des aides et 
services disponibles ainsi qu’un accès aux travaux 
de l’Observatoire et de ses rapports d’activités. Vous 
trouverez toutes ces indications dans la brochure. Je 
tiens à ce que ce site soit parfaitement opérationnel 
au courant du premier trimestre prochain. La troisiè-
me partie, le site internet, sera pour 2010 ».

Il est courant que dans le cadre de contacts 
avec des personnes ou encore par exemple dans 
le contexte de colloques et d’événements, le service 
Phare soit mentionné ainsi que le site internet mis à 
la disposition des citoyens.

Nous sommes à présent à l’aube de la seconde 
moitié de l’année 2010 et il est relevé que le site 
internet Phare reste pour la plus grande partie des 
rubriques en état de construction et ce depuis sa 
création. Ce handicap limite l’accès aux informa-
tions précieuses pour beaucoup de citoyens, parti-
culièrement les personnes concernées et qui sont 
de premières lignes ainsi que par exemple le milieu 
associatif travaillant dans le secteur de l’aide à la 
personne handicapée. La lecture d’autres sites in-
ternet, traitant les sujets similaires sont accessibles, 
dynamiques et interactifs et apportent des réponses 
aux usagers de ces sites :

– L’« Agence wallonne pour l’Intégration des Per-
sonnes Handicapées », pour les personnes rési-
dant en Wallonie;

– Le « Dienststelle für Personen mit Behinderung », 
pour les personnes résidant en Communauté ger-
manophone

– Le « Vlaamse Dienst voor Arbeidsbemiddeling en 
Beroepsopleiding (VDAB) » pour les personnes 
résidant en Flandre et les néerlandophones rési-
dant dans la Région de Bruxelles Capitale.

Mes questions sont les suivantes :

i) Le service Phare dispose d’une brochure éditée à 
votre initiative et qui constitue un véritable guide 
tout en apportant une aide précieuse aux usa-
gers. Pour l’heure existe-t-il une nouvelle version 
de ce guide et de ses annexes ? Y a-t-il, en projet, 
une nouvelle version ?

ii) Le service Phare propose un site internet de qua-
lité. Pouvez-vous me dire quand il sera opération-
nel dans son entièreté ? Comptez-vous diffuser 
une information au large public dès sa mise en 
fonction ?

Réponse :

Veuillez trouver ci-après les éléments de réponse 
à votre question sous rubrique :

Question 1 : le Service Phare dispose d’une bro-
chure éditée à votre initiative et qui constitue un véri-
table guide tout en apportant une aide précieuse aux 
usagers. Pour l’heure existe-t-il une nouvelle version 
de ce guide et de ces annexes ? Y a-t-il en projet 
une nouvelle version ?

– La brochure « Suivez le Guide » relative à l’ac-
cueil de la personne handicapée par le service 
bruxellois Phare est un guide dans lequel vous 
trouvez une information complète et détaillée des 
ressources dont vous pouvez disposer en Région 
bruxelloise. Cette brochure est un maillon dans la 
chaîne de l’information qui doit être fournie aux 
personnes handicapées, aux familles et proches 
et aux professionnels du secteur en charge de 
l’accompagnement et de la prise en charge de 
ces personnes. Elle fait partie d’une large série 
d’outils tels que le site web, le bulletin de liaison, 
l’espace accueil, etc., mis en place afi n de répon-
dre à une demande réelle d’être mieux informé.

Cette brochure est double et effectivement de-
mande quelques mises à jour.

– La première partie reprend une description dé-
taillée des activités du Service Phare, traduisant 
principalement les différents décrets et arrêtés qui 
règlent l’activité de ce dernier et donne un aperçu 
global des interventions possibles.
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Quelques ajouts à mentionner, tel que deux nou-
velles primes pour favoriser la mise au travail des 
personnes handicapées.

– La seconde partie rassemble une série de coor-
données utiles que nous avons voulue distincte 
afi n de pouvoir la mettre régulièrement à jour.

De fait, dans cette dernière, les mises à jour 
sont plus nombreuses étant donné qu’elle réuni un 
nombre important de coordonnées (changements 
d’adresses, de numéro de téléphone, …).

Actuellement toutes les brochures sont distri-
buées avec un erratum. Celle-ci étant conçue avec 
une pochette permettant d’y glisser des documents, 
cet erratum y est joint.

L’erratum porte aussi bien sur la première partie 
que sur la seconde. Il est régulièrement mis à jour 
par le service accueil de l’administration.

Il est prévu de rééditer cette brochure courant 
2011. Une révision de sa conception pourrait être 
envisagée.

Question 2 : Le service phare propose un site in-
ternet de qualité. Pouvez-vous me dire quand il sera 
opérationnel et dans son entièreté ? Comptez-vous 
diffuser une information large au public dès sa mise 
en fonction ?

Le site internet Phare a une grande ambition, cel-
le d’être la référence du secteur bruxellois du handi-
cap le site permettant de rendre accessible et lisible 
l’information sur le handicap.

Cette ambition nécessite un très grand investis-
sement en temps, se termine actuellement la phase 
d’encodage des informations qui étaient encore 
manquantes, étape qui a dû passer entre autres par 
un travail important de contact avec les associations 
francophones.

Nous avons également voulu consacrer plus de 
temps à sa conception pour augmenter l’accessibi-
lité du site en y introduisant des parties en « facile 
à lire » (méthode de simplifi cation à destination des 
personnes handicapées mentales) et assurer une 
adaptation du site aux normes de navigation pour les 
personnes malvoyantes (pas de fl ash, description 
texte d’image, navigation par tabulation, contraste 
texte/fond, …).

Ce site complet et redynamisé sera opérationnel 
pour la fi n du mois octobre 2010.

Une information large sera diffusée au public par 
le biais entre autres de la presse et de notre bulletin 
de liaison, le « Journal Phare n° 3 » qui paraîtra à 
cette même période.

Question n° 56 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subventions octroyées dans le cadre des bud-
gets d’initiative.

Dans le cadre de ses compétences, chaque mem-
bre du gouvernement a la possibilité, dans le cadre 
de ses budgets d’initiative, d’octroyer des subven-
tions à des associations pour des projets spécifi ques 
ou à des associations autres que celles bénéfi ciant 
déjà de subsides récurrents de la part de la Cocof.

Chaque membre du gouvernement a en outre la 
possibilité d’accorder ces subventions sans devoir 
demander l’accord du gouvernement de la Cocof 
lorsque la subvention ne dépasse pas un certain 
montant fi xé dans une circulaire.

La Ministre pourrait-elle m’indiquer quelles sont 
les associations (nom et adresse) qui ont bénéfi cié 
de tels subsides pour les années 2008 et 2009 ? 
Pourrait-elle me spécifi er le montant alloué à cha-
cune d’elles ainsi que le solde de l’article budgétaire 
correspondant ?
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– Iselp (125.000 €)
– Jeunesse et Arts plastiques (20.000 €)
– Jeunesse à Bruxelles (5.000 €)
– La part de l’œil (6.200 €)
– Photogallery (2.000 €)

1030 Bruxelles : 13.000 €

– Artdynamik (3.500 €)
– Galerie.be (1.500 €)
– Maison des arts spontanés et naïfs (8.000 €)

1050 Bruxelles : 271.000 €

– Civa (271.000 €) – sur AB 11.15.33.02

1060 Bruxelles : 119.300 €

– Bd 9ème Art (6.000 €)
– Centre culturel Jacques Franck (2.000 €)
– Contretype (52.300 €)
– Fondation Hamesse (4000 €)
– Fondation Raymond Leblanc (10.000 €)
– Permanence juridique et fi scale (12.500 €)
– Les Rencontres st-gilloises (25.000 €)
– Ronds points des arts (5.000 €)
– Smart (2.500 €)

1080 Bruxelles : 2.000 €

– Lutte contre l’exclusion sociale à Molenbeek 
(2.000 €)

1140 Bruxelles : 500 €

– Art et Nature (500 €)

1160 Bruxelles : 11.200 €

– Association artistique d’Auderghem (8.700 €)
– Lumière espace parallèle (2.500 €)

1180 Bruxelles : 4.500 €

– Maison Lismonde (4.500 € – 2.000 € pour une 
expo et 2.500 € pour le fonctionnement)

1210 Bruxelles : 6.200 €

– Les amis du Square Armand Steurs (2.500 €)
– Offi ce d’art contemporain (3.700 €)

1200 Bruxelles : 50.000 €

– Gpoa (45.000 €)
– Woluculture (5.000 €)

LA MINISTRE EN CHARGE DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE, DE LA CULTURE,
DU TRANSPORT SCOLAIRE, DE L'ACTION SOCIALE ET DE LA FAMILLE,

M. EMIR KIR

Question n° 43 de Mme Françoise Schepmans 
du 21 avril 2010 :

L’état des projets soutenus dans le cadre de 
l’AB 11.15.33.01 « Subvention aux associations arts 
plastiques et musées ».

Afi n de compléter mon information sur les sou-
tiens apportés par notre institution aux acteurs cultu-
rels, je souhaiterais obtenir les données suivantes 
relatives à l’AB 11.15.33.01 « Subvention aux asso-
ciations arts plastiques et musées » :

– la liste des acteurs et de leurs projets soutenus 
en 2008, en 2009 et ceux qui ont déjà été retenus 
pour 2010;

– les enveloppes budgétaires fi xées pour les an-
nées 2005, 2009 et 2010 ainsi que leur taux de 
consommation respectifs;

– la ventilation des totaux des subsides pour les 
années 2008, 2009 et 2010 (les projets déjà re-
tenus) par commune où se situent les opérateurs 
bénéfi ciaires;

– la liste des projets non retenus et les motivations 
y afférentes pour les années 2008 et 2009.

Réponse :

En réponse à sa question, l’honorable membre 
trouvera en annexe un tableau reprenant pour 2008, 
2009 et 2010 :

– la liste des projets soutenus répartis par commu-
nes avec ventilation des totaux des subsides;

– les enveloppes budgétaires et leur taux de 
consommation;

– la liste des projets non retenus et la motivation du 
refus (2008 et 2009).

2008

Ventilation des projets par communes :

1000 Bruxelles : 293.200 €

– Art en Marge (85.000 €)
– Association du Patrimoine artistique (6.000 €)
– Ceraca (5.000 €)
– Conseil bruxellois des musées (25.000 €)
– Imal (2.000 €)
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1170 Bruxelles : 2.500 €

– Croiseregard (2.500 €)

Enveloppe budgétaire

– Crédit : 508.000 €
– Dépenses : 502.400 €
– Solde : 5.600 €

Projets non retenus :

– Asbl Atouazart :

 Festival Arts Plastiques et musique déjà sub-
ventionné par la Commission française. L’asbl 
n’a pas de locaux et est de type événementiel. 
Elle collabore avec d’autres asbl déjà subsi-
diées par la commission communautaire fran-
çaise (cafés-théâtres notamment)

– Musée Réné Magritte

 La Commission communautaire française n’in-
tervient pas pour l’achat et la rénovation de 
bâtiment.

– Asbl SIC

 La Commission communautaire française n’in-
tervient pas pour l’édition de revue. La seule 
« revue » subsidiée en Arts Plastiques est 
pour l’asbl La Part de l’œil.

2009

Ventilation des projets par communes :

1000 Bruxelles : 290.700 €

– Art en Marge (90.000 €)
– Ceraca (5.000 €)
– Conseil bruxellois des musées (25.000 €)
– Imal (1.500 €)
– Iselp (132.000 €)
– Jeunesse et Arts plastiques (20.000 €)
– Jeunesse à Bruxelles (5.000 €)
– La part de l’œil (6.200 €)
– Musée Juif de Belgique (500 €)
– Musée Royaux d’art et d’histoire (3.000 €)
– Photogallery (2.000 €)

1030 Bruxelles : 13.000 €

– Artdynamik (3.500 €)
– Galerie.be (1.500 €)
– Maison des arts spontanés et naïfs (8.000 €)

1050 Bruxelles : 277.000 €

– Civa (271.000 €) – sur l’AB 11.15.33.02
– Musée de zoologie et d’anthropologie : 

6.000 €

1060 Bruxelles : 114.800 €

– Atelier Graphoui (5.000 €)
– Bd 9ème Art (6.000 €)
– Contretype (52.300 € – 22.300 € pour le fonc-

tionnement et 30.000 € pour la convention)
– Fondation Hamesse (4.000 €)
– Fondation Raymond Leblanc (10.000 €)
– Permanence juridique et fi scale (12.500 €)
– Les Rencontres st-gilloises (25.000 €)

1080 Bruxelles : 2.000 €

– Lutte contre l’exclusion sociale à Molenbeek 
(2.000 €)

1140 Bruxelles : 5.000 €

– Centre culturel d’Evere (5.000 €)

1160 Bruxelles : 11.200 €

– Association artistique d’Auderghem (8.700 €)
– Lumière espace parallèle (2.500 €)

1180 Bruxelles : 2.500 €

– Maison Lismonde (2.500 €)

1200 Bruxelles : 50.000 €

– Gpoa (45.000 €)
– Woluculture (5.000 €)

1210 Bruxelles : 8.200 €

– Les amis du Square Armand Steurs (2.500 €)
– Offi ce d’art contemporain (3.700 €)

1170 Bruxelles : 6.500 €

– Croiseregard (2.500 €)
– Espace Européen pour la sculpture (4.000 €)

Enveloppe budgétaire :

– Crédit : 508.000 €
– Dépenses : 507.900 €
– Solde : 100 €

Projets non retenus :

– Asbl Tabital Pulaaku Belgique

 Cette activité centrée sur la Culture Peul ne 
rencontre pas la politique développée par le 
secteur des Arts Plastiques. Elle est trop axée 
sur une culture très particulière qui ne concer-
ne pas l’ensemble du public bruxellois. La po-
litique de la Commission communautaire fran-
çaise est de privilégier le multiculturel et non 
pas le communautarisme.
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– Cercle de Philosophie et Lettres-ULB

 Il existe une Commission culturelle à l’ULB, 
apte à intervenir dans les activités culturelles 
des cercles.

– Exposition « La Shoah par balles »au Mu-
sée Royal de l’Armée et d’Histoire Militaire à 
Bruxelles (janvier-avril 2010)

 Son but est de promouvoir une réfl exion sur les 
valeurs qui fondent la démocratie. Il ne s’agit 
donc pas de proposer, de diffuser ou d’initier à 
une création culturelle.

– Asbl Les Amis de l’Eglise Notre Dame de la 
Chapelle

 La Commission communautaire française sou-
tient des projets uniquement francophones et 
n’intervient pas pour la publication de revues.

– Asbl Atomium Expo « Africa Avance rapide »

 Le projet d’exposition ne concerne pas le sec-
teur des Arts Plastiques.

– Madame Sonville

 Les Amis du Square Armand Steurs bénéfi cie 
déjà d’une subvention de la Commission com-
munautaire française.

– Asbl Flagey

 La Commission communautaire française ne 
peut intervenir pour ce projet. Elle soutient 
d’autres projets musicaux dont le Summer 
Festival Bruxellois.

– Asbl Q-02

 La Commission communautaire française n’in-
tervient pas pour la mise en valeur et la Pro-
motion d’artiste.

– Centre d’enseignement Notre Dame des 
Champs

 La Commission communautaire française n’in-
tervient pas pour les activités culturelles déve-
loppées par une école. Cela regarde le secteur 
Enseignement.

2010

Ventilation des projets par communes :

1000 Bruxelles : 276.200 €

– Art en Marge (85.000 €)
– Centre communautaire d’entraide (1.000 €)
– Ceraca (5.000 €)

– Conseil bruxellois des musées (25.000 €)
– Iselp (132.000 €)
– Jeunesse et Arts plastiques (20.000 €)
– La part de l’œil (6.200 €)
– Photogallery (2.000 €)

1030 Bruxelles : 9.500 €

– Galerie.be (1.500 €)
– Maison des Arts spontanés et naïfs (8.000 €)

1050 Bruxelles : 271.000 €

– Civa (271.000 €) – sur l’AB 11.15.33002

1060 Bruxelles : 61.000 €

– Bd 9ème art (6.000 €)
– Contretype (30.000 €)
– Rencontres st-gilloises (25.000 €)

1140 Bruxelles : 600 €

– Art et nature (600 €)

1160 Bruxelles : 11.200 €

– Association artistique d’Auderghem (8.700 €)
– Lumière espace parallèle (2.500 €)

1170 Bruxelles : 2.500 €

– Croiseregard (2.500 €)

1210 Bruxelles : 6.100 €

– Les amis du Square Armand Steurs (2.500 €)
– Offi ce d’art contemporain (3.700 €)

1200 Bruxelles : 5.000 €

– Wolu culture (5.000 €)

Enveloppe budgétaire :

– Crédit : 502.000 €
– Engagé actuellement : 362.000 €
– Solde : 140.000 €

Question n° 50 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Missions locales – 20ème anniversaire.

Cette année, les missions locales bruxelloises 
pour l’emploi et la formation fêtent leur 20ème anni-
versaire.

L’honorable ministre peut-il m’indiquer s’il a attri-
bué des moyens particuliers pour fêter cet anniver-
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saire ? Si oui, à qui, pour quel montant, avec quelle 
affectation précise ?

Réponse :

J’ai effectivement répondu positivement à la de-
mande de soutien fi nancier des Missions locales 
dans le cadre de leurs 20 ans d’existence.

Il s’agit d’une subvention de 5.000 € pour la Fé-
dération bruxelloise des organismes d’insertion so-
cioprofessionnelle et d’économie sociale d’insertion 
(FeBISP asbl) qui servira à couvrir partiellement les 
frais liés à l’organisation des festivités de juin 2010 
(séance académique, etc.).

Question n° 59 de Mme Caroline Persoons du 
8 juin 2010 :

Subventions octroyées dans la cadre des bud-
gets d’initiative.

Dans le cadre de ses compétences, chaque mem-
bre du gouvernement a la possibilité, dans le cadre 
de ses budgets d’initiative, d’octroyer des subven-
tions à des associations pour des projets spécifi ques 
ou à des associations autres que celles bénéfi ciant 
déjà de subsides récurrents de la part de la Cocof.

Chaque membre du gouvernement a en outre la 
possibilité d’accorder ces subventions sans devoir 
demander l’accord du gouvernement de la Cocof 
lorsque la subvention ne dépasse pas un certain 
montant fi xé dans une circulaire.

Le ministre pourrait-il m’indiquer quelles sont les 
associations (nom et adresse) qui ont bénéfi cié de 
tels subsides pour les années 2008 et 2009 ? Pour-
rait-il me spécifi er le montant alloué à chacune d’el-
les ainsi que le solde de l’article budgétaire corres-
pondant ?

Réponse :

Vous trouverez en annexe, le tableau reprenant 
les subventions octroyées dans le cadre des bud-
gets d’initiatives hors arrêtés du Collège pour les 
années 2008 et 2009.
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Question n° 64 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

Le soutien aux « articles 27 » dans le domaine 
de la culture.

L’accord de majorité stipule que le Collège pour-
suivra le dispositif des aides à la culture pour tou-
tes les personnes bénéfi ciant d’une aide à l’aide 
insertion sociale et/ou professionnelle de type « Arti-
cle 27 », notamment grâce à l’apport des autres sec-
teurs de la Cocof. Afi n de compléter mon informa-
tion, je souhaiterais savoir quelles sont les mesures 
qui ont été prises dans ce dossier depuis le mois de 
juillet 2009 ?

Réponse :

Vous m’interrogez sur les mesures qui ont été pri-
ses depuis juillet 2009 relatives à Article 27.

La Cocof apporte son soutien à l’asbl « Article 
27 qui a pour mission de sensibiliser et de faciliter 
l’accès à la culture pour toute personne vivant une 
situation sociale et/ou économique diffi cile (revenus 
d’intégration sociale ou assimilés).

Article 27 met en lien des partenaires sociaux ac-
tifs dans les milieux concernés par la pauvreté et la 
précarité (tels que les CPAS, maisons d’accueil, res-
taurants sociaux, centres d’alphabétisation, centres 
de santé mentale, maisons de quartier, centres de 
formation et de réinsertion, …) avec des opérateurs 
culturels (tels que des théâtres, cinémas, musées, 
centres culturels, salles de concert, …).

Les partenaires sociaux favorisent l’accès aux 
manifestations culturelles et distribuent des tickets 
d’accès moyennant une contribution des bénéfi ciai-
res au prix démocratique de 1,25 €. L’asbl rétrocède 
aux partenaires culturels un maximum de 5 € par 
place utilisée, par le biais d’un fonds de compen-
sation fi nancé par les pouvoirs publics et des spon-
sors. Actuellement le public se répartit parmi 145 as-
sociations sociales soit plus de 55.000 personnes en 
Région bruxelloise.

La subvention de la Cocof permet de rembourser 
une partie des tickets aux lieux culturels qui partici-
pent à l’action. En 2009, l’asbl a été subventionnée 
de manière récurrente à hauteur de 40.000 € en 
culture mais également en action sociale (6.200 €).

En complément à cette subvention récurrente en 
culture, Article 27 asbl a bénéfi cié d’un soutien com-
plémentaire de notre part pour 2 projets en 2009.

Le premier projet subventionné à concurrence 
de 9.000 € a permis à Article 27 asbl d’organiser 
des formations pour les travailleurs sociaux visant 
à défi nir de nouvelles pistes d’actions communes 
aux secteurs sociaux et culturels afi n d’augmenter 

l’adéquation avec le public (mobilisation des publics, 
médiation culturelle, mises en situation).

Le second projet, pour lequel une subvention de 
2.000 € a été octroyés à Article 27 asbl porte sur Im-
pression d’un livret destiné aux enfants : « les petits 
explorateurs de culture ». Ce conte envisage de ma-
nière ludique différentes formes de culture et facilite 
la prise de conscience de chacun en ce qu’il est por-
teur de culture.

Question n° 65 de Mme Françoise Schepmans 
du 8 juillet 2010 :

Les formations des convoyeurs du transport sco-
laire.

L’accord de majorité stipule que le Collège veille-
ra à renforcer le professionnalisme des convoyeurs 
dans le domaine du transport scolaire et ce, par le 
biais de modules de formation. Je souhaiterais pren-
dre connaissance des mesures qui ont été prises 
dans ce dossier depuis le mois de juillet 2009.

Réponse :

J’ai pris connaissance de votre question avec in-
térêt.

Depuis juillet 2009, plusieurs mesures ont été pri-
ses afi n d’améliorer la formation des accompagna-
teurs scolaires.

Actuellement, les formations proposées aux ac-
compagnateurs scolaires ne sont pas obligatoires. 
Les horaires des formations sont adaptés en consé-
quence pour le matin et généralement une dispense 
de service est octroyée pour l’après-midi.

– Formation de secouriste d’entreprise (4 jours + 
une matinée d’examen)

Cette formation est proposée chaque année 
(groupes de 12 personnes). Depuis juillet 2009, 
deux sessions ont été organisées. Une est prévue 
pour le dernier trimestre 2010.

– Formation sur les gestes et postures au travail 
(1 journée)

Cette formation vise à prévenir les risques liés au 
dos et les risques de chute à la montée/descente du 
bus ou lors des interventions auprès des élèves lors-
que le bus roule (groupes de 10 personnes). Deux 
journées ont été organisées depuis juillet 2009 et 2 
sont prévues au dernier trimestre 2010.
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– Formation au métier d’accompagnateur scolaire

Cette formation n’est pas une formation de groupe 
mais une séance d’information dispensée à l’accueil 
des nouveaux accompagnateurs scolaires.

Bien accueillir les nouveaux accompagnateurs 
scolaires permet de communiquer les informations 
et les instructions nécessaires relatives à leur métier 
et permet de voir si ceux-ci les ont bien comprises. 
Un bon accueil participe donc au renforcement du 
professionnalisme des accompagnateurs scolaires.

Depuis juillet 2009, l’accueil des nouveaux ac-
compagnateurs scolaires a été amélioré à trois 
niveaux. Tout d’abord, à chaque engagement un 
entretien individuel est systématiquement organisé 
par le secteur du transport scolaire. Ensuite une bro-
chure d’accueil (récemment fi nalisée) spécialement 
réalisée à leur intention leur est remise.

Celle-ci comprend :

1. des informations pratiques sur leur environne-
ment de travail; leur place au sein de la Cocof, 
les personnes de contacts et leurs coordonnées, 
leur temps de travail, les formations organisées, 
les organisations à leur service (cafétéria, ami-
cale …);

2. des procédures importantes à suivre : en cas de 
maladie, d’accidents du travail, de situations d’ur-
gence à bord du bus …;

3. une présentation de leur poste de travail : com-
ment est organisé le transport scolaire (les ho-
raires, les modalités de prise en charge, etc.) les 
responsabilités de chacun, leurs missions spéci-
fi ques, des informations sur les types de handi-
cap …;

4. un volet sur la prévention et la protection au tra-
vail.

Enfi n, un suivi de leur intégration est assuré par 
des contacts téléphoniques avec eux dans la semai-
ne/les semaines qui sui(ven)t leur engagement.

Question n° 72 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

Les partenariats entre Bruxelles Formation et les 
acteurs associatifs.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais obtenir la liste des partenariats entretenus entre 
Bruxelles Formation et les acteurs associatifs. Pour-
riez-vous également me communiquer les budgets 
afférents à ces collaborations ainsi que le nombre 
de stagiaires formés par chacun de ces acteurs en 
2009 ?

Réponse :

En réponse à la question posée, vous trouverez 
ci-dessous un tableau global reprenant le nombre de 
stagiaires ayant participé à une action de formation 
auprès d’un acteur associatif, partenaire de Bruxel-
les Formation en 2009.

En termes de budgets, plusieurs allocations de 
base du budget de la Commission communautaire 
française sont consacrées à la mise en œuvre des 
actions de formation dans le cadre du dispositif glo-
bal d’insertion socioprofessionnelle (ISP).

Plus spécifi quement, au niveau du partenariat dé-
veloppé par Bruxelles Formation avec des acteurs 
associatifs, l’allocation de base de référence est 
l’AB 26.30.43.06. Elle était créditée d’un montant de 
2.420.000,00 € en 2009.

Au niveau des réalisations 2009, Bruxelles For-
mation a consacré 3.038.242,00 € aux activités de 
formation menées avec des partenaires associatifs.

Ces activités sont conventionnées selon qu’il 
s’agisse d’actions relevant du Décret « ISP » du 
27 avril 1 995 ou d’actions de formation autres. Ces 
autres actions de formation concernent des publics 
particuliers (détenu(e)s, personnes avec un handi-
cap physique et/ou mental) ou des dispositifs spéci-
fi ques (titres-services).

L’intervention de Bruxelles Formation, via le 
conventionnement des opérateurs agréés dans le 
cadre du décret ISP, porte sur la reconnaissance 
pédagogique des formations organisées et sur le 
défrayement des frais stagiaires (primes et frais de 
déplacement d’un montant d’1,29 € en 2009 dont 
1,20 € par heure prestée pour les indemnités sta-
giaires et 0,09 € pour les frais d’assurance). Ces 
indemnités sont octroyées aux stagiaires et non à 
l’asbl.

Lorsqu’il s’agit de formations organisées en mar-
ge du décret « ISP » du 27 avril 1995, l’intervention 
de Bruxelles Formation peut porter sur des frais 
pédagogiques complémentairement à la prise en 
charge des frais stagiaires.

Le tableau qui suit mentionne pour chaque acteur 
associatif conventionné avec Bruxelles Formation 
en 2009 le nom de chaque acteur associatif ayant 
une convention de partenariat avec Bruxelles For-
mation, le nombre de stagiaires ayant participé à au 
moins une formation en leur sein, le montant octroyé 
en matière de frais pédagogiques en regard de l’or-
ganisation de formations en marge du décret ISP 
(avec mention du type de formation conventionnée), 
s’il y a lieu.

On rappellera qu’un même acteur peut être 
conventionné pour plusieurs actions de formation.
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 Nom de l’asbl Nombre de Montant octroyé par Bruxelles
  stagiaires Formation (hors frais stagiaires) en €

 ADEPPI 287 60.662,00 € (formation détenus)
 ALPHA-SIGNES 37 104.000,00 € (formation personnes handicapées)
 APAJ 52
 APRES 24 19.564,28 € (formation détenus)
 ARPAIJE 40
 ATELIERS DU SOLEIL 73
 BONNEVIE 66
 BOULOT 49
 CBAI 36
 CFPAS 35
 CEFAID 76
 CEFOR Marguerite Leblanc 93
 CEMEA 38
 CENFORGIL 161
 Centrale Culturelle Bruxelloise 58
 Centre Anderlechtois de Formation 89
 CF 2000 70
 Centre de Formation d’Animateurs 30
 Centre FAC 56
 CERACTION 45
 CHOM’HIER 142
 COBEFF 172
 COFTEN 116
 Collectif Alpha 225
 Collectif Formation Société 109
 CONVIVIALITE 18
 CTV-Horizon Média 11 55.805,00 € (formation personnes handicapées)
 FIJ 100
 FAE 33
 Formation Travail et Santé 45
 FORET-AFT 83
 FORM@XL 42
 FTQP 54
 GAFFI 103
 HJEE 53 96
 INFO-SOURDS 10 33.500,00 € (formation personnes handicapées)

Question n° 73 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

Les formations aux métiers dans les fi lières ver-
tes.

Afi n de compléter mon information, je souhaite-
rais connaître quels sont précisément les formations 
aux métiers dans les fi lières vertes, qui seront déjà 
disponibles chez Bruxelles Formation dès l’automne 
2010 ? Des mesures sont-elles déjà prévues pour 
2011 ? Lesquelles ?

Réponse :

En réponse à votre question, voici les formations 
professionnelles dans les fi lières vertes disponibles 
ou en cours de développement auprès de Bruxelles 
Formation.
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1. Formations développées à l’intention des deman-
deurs d’emploi :

Bruxelles Formation (Pôle construction), en colla-
boration avec une Mission Locale, a formé 9 person-
nes en 2010 aux techniques de l’isolation thermique 
en rénovation du bâtiment.

Cette action menée dans le cadre du partenariat 
visant l’insertion socioprofessionnelle de publics peu 
qualifi és sera à nouveau proposée en 2011. Les 
techniques innovantes présentes dans cette forma-
tion sont depuis peu intégrées dans le programme 
de formation classique « plafonnage » développé 
par le Pôle Construction de Bruxelles Formation 
pour tout demandeur d’emploi.

Le Pôle Construction de Bruxelles Formation, 
en partenariat avec deux Missions locales, a formé 
14 stagiaires à la pose de panneaux photovoltaïques 
en 2010. Cette formation se poursuit actuellement 
par le biais d’un stage en entreprise. Ce programme 
de formation sera reconduit en 2011.

A nouveau, les techniques mises en avant dans 
cette formation sont peu à peu intégrées dans les 
programmes de formation classiques des sections 
« électricité » et « couverture toiture » de l’Institut.

Dans le cadre de l’appel à projets annuel de 
Bruxelles Formation relatif aux actions d’insertion 
socioprofessionnelle, en cours actuellement, le co-
mité de gestion de l’Institut a entériné plusieurs prio-
rités de travail pour 2011. Parmi celles-ci, on trouve 
les formations orientées vers l’éco-construction, les 
énergies renouvelables, les économies d’énergie, le 
recyclage de déchets. Ces mêmes axes prioritaires 
sont proposés pour l’appel à projets dans le cadre 
de la convention-cadre entre Bruxelles Formation et 
l’Enseignement de Promotion sociale lancé en sep-
tembre 2010.

2. Formations développées à l’intention des tra-
vailleurs :

Des modules courts de formation « isolation en 
rénovation du bâtiment » ont été dispensés pendant 
la période hivernale 2009-2010. Ces formations 
courtes orientées vers les techniques d’isolation 
et d’étanchéité à l’air du bâtiment ont aussi permis 
aux instructeurs du Pôle Construction de Bruxelles 
Formation de mettre leurs connaissances à jour et 
de répercuter les nouvelles techniques apprises 
dans différents programmes de formation existants 
tant pour les demandeurs d’emploi que pour les tra-
vailleurs.

Vu le succès rencontré, ce programme de modu-
les courts de formation sera à nouveau proposé aux 
travailleurs au cours de la période hivernale 2010-
2011. Il sera étoffé par d’autres contenus toujours en 
lien avec les fi lières vertes.

Enfi n, dans le cadre de la mise en œuvre de l’Al-
liance Emploi-Environnement régionale en 2010 et 
2011, Bruxelles Formation, en collaboration avec 
d’autres partenaires actifs dans le domaine de la 
formation dans le secteur de la construction, a in-
troduit des propositions de développement et de 
renforcement des formations en éco-construction, 
éco-rénovation, dont notamment l’extension du Rôle 
Construction. Ces propositions sont actuellement 
soumises pour avis aux gestionnaires de l’Alliance 
puis au Gouvernement de la Région de Bruxelles-
Capitale.

Question n° 74 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

Les résultats du plan de collaboration entre la 
STIB et Bruxelles Formation.

Vous avez annoncé il y a quelques mois qu’un 
protocole de collaboration avait été signé entre 
Bruxelles Formation et la STIB, visant à la forma-
tion de personnel. Je souhaiterais connaître quels 
sont les résultats déjà engrangés ? Combien de sta-
giaires ont été formés et dans quels domaines en 
particulier ?

Réponse :

En réponse à votre question, voici les résultats de 
la convention de collaboration conclue entre Bruxel-
les Formation et la STIB fi n 2009. Les données arrê-
tées au 31 juillet 2010 font apparaître les réalisations 
suivantes :

1. Formations organisées pour les travailleurs de la 
STIB :

Une session de formation « Electricité de base » 
a été organisée pour 12 jeunes travailleurs infra-
qualifi és engagés par la STIB dans le cadre du pro-
jet Cap Travail. Celui-ci est une collaboration entre 
la STIB, la Mission Locale de Molenbeek et l’asbl 
Cap Sciences Humaines ayant pour but de permet-
tre à des jeunes infra-qualifi és de la commune de 
Molenbeek d’acquérir, au terme d’une année de tra-
vail-formation, une expérience dans certains métiers 
de la STIB.

Une formation en Communication (soft skills) a 
été mise en place pour 9 travailleurs.

9 travailleurs ont suivi la formation de Tutorat or-
ganisée pour les chauffeurs de bus et les accompa-
gnateurs dans le cadre de la formation en entreprise 
des « aspirants chauffeurs de bus ».
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2. Formations organisées à l’intention de deman-
deurs d’emploi :

4 stages en électricité/électromécanique ont été 
mis sur pied. Au terme de ceux-ci, un contrat à durée 
indéterminée a été signé.

12 demandeurs d’emploi ont suivi la formation en 
communication dans le cadre de la formation en en-
treprise pour les aspirants chauffeurs de bus.

Deux stages de carreleurs ont enfi n été organi-
sés.

Question n° 85 de Mme Françoise Schepmans 
du 26 juillet 2010 :

La mise en œuvre du plan langues.

Afi n de compléter mon information, je souhai-
terais savoir où en est la mise en œuvre du plan 
langues qui est développé en collaboration avec le 
gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale ? 
Quel est le budget global qui a été décidé de lui être 
affecté et quelles sont déjà les grandes lignes défi -
nies en termes de fond ?

Réponse :

En réponse à votre question, voici les informa-
tions sur le « Plan Langues pour les Bruxellois » ap-
prouvé le 30 septembre 2010 par le Collège de la 
Commission communautaire française et le Gouver-
nement de la Région de Bruxelles-Capitale.

Il s’agit du fruit du travail de collaboration entre la 
Région et la Cocof en concertation avec les autres 
institutions et organismes compétents pour l’ensei-
gnement et la formation à Bruxelles (Communauté 
fl amande/VDAB-Brussel, Communauté française, 
VGC).

Cette initiative trouve sa source dans les Décla-
rations politiques 2009-2014 de la Région et de la 
Cocof qui partaient du constat que les connaissan-
ces linguistiques, et en particulier celles des deux 
langues nationales majoritaires, sont un requis 
extrêmement important sur le marché de l’emploi 
bruxellois.

Ces accords de majorité indiquent clairement le 
souhait commun de renforcer les collaborations en 
matière d’emploi, de formation et d’enseignement, 
notamment au niveau linguistique.

Les objectifs du Plan sont les suivants :

– amplifi er l’offre de formation existante en langues 
pour les demandeurs d’emploi en maximalisant 
les synergies et en simplifi ant les procédures;

– adapter et cibler plus pertinemment l’offre de for-
mation en langues en accordant une attention 
particulière aux fonctions critiques;

– articuler et mieux coordonner les nombreux dis-
positifs de l’offre de formation en langues afi n de 
la rendre plus lisible et encore plus accessible, 
notamment aux chercheurs d’emploi bruxellois.

Après avoir énuméré une série de constats, le 
Plan recense les dispositifs publics actuels visant 
l’acquisition de compétences linguistiques à Bruxel-
les. Ensuite, le Plan propose 12 mesures à court 
terme et 6 chantiers à moyen terme afi n d’atteindre 
les objectifs précités.

Les 12 mesures à court terme :

– Actiris – 12.000 tests langues en 2011.

– Actiris – Les Chèques langues – Projet Profes-
sionnel et Job pour 5.000 demandeurs d’emploi 
en 2011.

– Bruxelles Formation – 500.000 € en 2010 pour de 
la formation en langues « orientées métiers » en 
collaboration avec Actiris.

– Bruxelles Formation – Développement des sta-
ges linguistiques en entreprises dès 2011.

– Bruxelles Formation – Développement de la FPI-
E – Langue en 2011.

– Visa Langues.

– VDAB-Brussel.

– Formation des classes moyennes : renforcement 
des collaborations entre l’Espace Formation PME 
et SYNTRA Brussel.

– Français langue étrangère et remisé à niveau en 
français.

– La « Veille » langues.

– Développement de l’outil de centralisation des 
dispositifs publics et privés visant l’acquisition de 
connaissances linguistiques à Bruxelles.

– Financement au sein des entreprises de la Ré-
gion de Bruxelles-Capitale de cours de langues à 
destination de l’entreprise.
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Les 6 chantiers à moyen terme :

– Augmentation du nombre d’établissements sco-
laires de l’enseignement fondamental et secon-
daire pratiquant l’immersion linguistique.

– Développement des « classes passerelles ».

– Augmentation des moyens accordés à l’Ensei-
gnement de Promotion sociale pour l’organisation 
des formations en langues.

– Renforcement de l’apprentissage des langues 
dans l’enseignement supérieur et attention ac-
cordée aux bourses linguistiques au profi t des 
Bruxellois.

– Développement de l’enseignement bilingue à 
Bruxelles.

– Création d’un Centre de référence professionnel-
le (CDR) « métiers de la ville » avec la mise en 
place d’un dispositif de préparation aux examens 
linguistiques du Selor.

Parmi les 12 mesures, il est important de relever 
que les premières réalisations du Plan Langues se-
ront surtout portées par le secteur de la formation, 
les mesures emploi étant prévues pour 2011. Sa 
mise en œuvre sera donc progressive, en fonction 
des mesures citées ci-dessus.

De manière très concrète, dès la fi n de l’année 
2010, une offre complémentaire de formations en 
langues « orientées métiers » (vocabulaire adapté 
aux métiers et secteurs) sera développée par Bruxel-
les Formation à l’attention de demandeurs d’emploi 
disposant d’une qualifi cation ou de compétences 
professionnelles suffi santes pour exercer un emploi, 
mais dont la connaissance des langues est le frein à 
leur insertion professionnelle.

Cette collaboration sera organisée dans le cadre 
d’un partenariat spécifi que avec Actiris (Convention 
de collaboration) et prioritairement orientée vers les 
jeunes demandeurs d’emploi de moins de 25 ans 
concernés par la mise en œuvre de l’accompagne-
ment systématique. Elle sera fi nancée sur la base 
d’un budget régional de 500.000 €.

Les autres mesures feront l’objet d’un fi nance-
ment dans le cadre des budgets annuels des institu-
tions et organismes publics concernés (exemples : 
chèques langues via le budget régional et celui 
d’Actiris, FPI-E via le budget de la Cocof et celui de 
Bruxelles Formation, etc.).

Question n° 87 de M. Pierre Migisha du 
30 juillet 2010 :

L’accessibilité des infrastructures sportives aux 
personnes souffrant d’un handicap.

L’intégration sociale des personnes souffrant d’un 
handicap, qu’il soit moteur, visuel, auditif ou mental 
est une préoccupation majeure de la Cocof. Le sport 
étant un excellent vecteur d’intégration, il importe 
de mettre tout en œuvre afi n que les infrastructures 
sportives deviennent progressivement accessibles 
aux personnes à mobilité réduite.

En 2007, un guide réalisé par AMT Concept la 
demande de la ministre Huytebroeck, en charge des 
personnes handicapées, indiquait que de nombreux 
efforts restaient à faire en la matière, surtout en ce 
qui concerne l’accessibilité des vestiaires, douches 
et parkings. Plus récemment, une étude de PWC 
présentée récemment en commission Affaires inté-
rieures du PRB indiquait que seules 6 piscines sur 
14 disposaient d’un accès aisé aux bassins pour les 
PMR.

L’honorable membre pourrait-il me donner :

1) La liste des petites infrastructures sportives pri-
vées, des petites infrastructures communales et 
des grandes infrastructures communales qui, en 
2008, 2009, 2010, ont été soutenues par la Cocof 
(via un budget du PRB pour les infrastructures 
communales pour des projets de rénovation ou 
de construction en spécifi ant là nature des tra-
vaux subsidiés.

2) Parmi ces travaux subsidiés, lesquels ont contri-
bué à améliorer l’accessibilité des infrastructures 
aux personnes à mobilité réduite ?

3) Existe-t-il un état des lieux récents reprenant l’en-
semble des infrastructures sportives en Région 
bruxelloise dans lesquelles la pratique du sport 
est possible et aisée pour les personnes à mobi-
lité réduite ? Si oui, pouvez-vous nous le commu-
niquer ?

Réponse :

Comme vous le précisez, le sport est un vecteur 
d’intégration pour les personnes souffrant d’un han-
dicap, qu’il soit physique ou mental.

Tous les projets communaux subventionnés par 
la Région de Bruxelles-Capitale doivent répondre 
aux critères d’accessibilité aux personnes à mobilité 
réduite (PMR).
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1. Veuillez trouver en annexe la liste des projets qui ont été soutenus de 2008 à 2010.

Petites et grandes infrastructures communales

 2008 6.827.388 €

 Bloc vestiaire + terrain foot synthétique +
 éclairage Route de Lennik ANDERLECHT 1.320.500 €
 Salle omnisports – Remplacement du revêtement de sol BERCHEM-SAINTE-AGATHE 155.300 €
 Aménagement d’un terrain synthétique de rugby
 au petit chemin vert à Neder-Over-Hembeek BRUXELLES-VILLE 466.000 €
 Aménagement d’un bloc de 6 vestiaires au terrain de Haren BRUXELLES-VILLE 533.600 €
 Remplacement du revêtement de sol synthétique d’un
 terrain de hockey par un tapis semi-mouillé EVERE 427.200 €
 Transformation zone vestiaires bureaux Sippelberg MOLENBEEK-SAINT-JEAN 1.320.500 €
 Renouvellement du tapis synthétique au terrain J. Bens SAINT-GILLES 192.400 €
 Centre sportif, psychomotricité SAINT-GILLES 194.200 €
 Rénovation extérieure des anciens locaux tennis –
 Stade G. Petre SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 116.500 €
 Aménagement d’un terrain synthétique de hockey
 (mouillé) – Complexe Hougoumont UCCLE 348.376 €
 Construction de vestiaires au plateau de la
 Foresterie (Rugby) WATERMAEL-BOITSFORT 282.262 €
 Rénovation des douches et vestiaires au
 stade des 3 Tilleuls WATERMAEL-BOITSFORT 155.300 €
 Remplacement parquet salle omnisports WOLUWE-SAINT-LAMBERT 388.400 €
 Construction de nouveaux vestiaires (terrain rue Kelle)
 en remplacement des locaux actuels WOLUWE-SAINT-PIERRE 209.700 €
 Institut Ernest Richard – Revêtement salle de gym,
 protection vitrage + rénovation vestiaires et douches ETTERBEEK 77.600 €
 Espace de proximité au quartier « Germinal » EVERE 77.600 €
 Espace de proximité au quartier « Home familial bruxellois » EVERE 77.600 €
 Rénovation des revêtements de sol des
 terrains de tennis – Triton EVERE 48.000 €
 Terrain de tennis (Parc de la Jeunesse) Réfection JETTE 67.900 €
 Rénovation des plafonds du hall des sports GANSHOREN 90.600 €
 Parquet au 1er étage du hall des sports, fi let de protection
 pour le tir à l’arc et protections murales KOEKELBERG 32.300 €
 Création d’un sas d’entrée et d’un parking couvert vélos KOEKELBERG 29.100 €
 Aménagement d’un terrain de sport polyvalent SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 48,500 €
 Construction d’un nouveau terrain de tennis en brique
 pilée au TC Lambermont SCHAERBEEK 90.600 €
 Rénovation d’un terrain de tennis à Terdelt SCHAERBEEK 26.650 €
 Remplacement du revêtement de sol de l’espace
 multisports au Dries WATERMAEL-BOITSFORT 8.700 €
 Rachat de deux bulles de tennis au stade communal WOLUWE-SAINT-LAMBERT 42.000 €

2009 3.744.800 €

 Placement de parquets et de nouvelles tribunes au Palais
 du Midi et à Neder-Over-Hembeek BRUXELLES-VILLE 800.100 €
 Renouvellement du terrain de rugby au Kituro et
 renouvellement du terrain annexe au Kituro SCHAERBBEK 776.700 €
 Terrain de football en herbe renforcée de fi bres
 synthétiques à Neerstalle UCCLE 563.100 €
 Placement d’une installation d’éclairage au terrain (*)
 de Neerpede (Rectifi cation) ANDERLECHT 51.000 €

(*) Dossiers en préparation (projet ou adjudication).
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 Acquisition d’une salle de gymnastique
 (quartier des Invalides) AUDERGHEM 1.200.000 €
 Remplacement de panneaux Héraclite Salle omnisports BERCHEM-SAINTE-AGATHE 55.000 €
 Remplacement du revêtement de sol Salle Omnisports
 (ancien bâtiment) JETTE 69.900 €
 Aménagement Accès aux personnes à mobilité réduite
 Salle Omnisports JETTE 12.900 €
 Remplacement de clôtures périphériques Stade
 communal Guy Thys ETTERBEEK 28.400 €
 Réfection de la piste d’athlétisme du stade Bertelson FOREST 47.400 €
 Clôtures du complexe sportif du Bempt FOREST 80.200 €
 Rénovation de la piste de santé du stade communal WOLUWE-SAINT-LAMBERT 3.800 €
 Remplacement de 2 tapis synthétiques
 (espaces sportifs de proximité) WOLUWE-SAINT-LAMBERT 21.300 €

2010

Les décisions d’octroi des subventions n’ont pas encore été prises par le Gouvernement.

Petites infrastructures privées

2008

 Remplacement d’un système de chauffage Judo Club Zita Kyoteï 6.360 €
 Placement d’un arrosage et de fi lets de protection Hockey Royal Orée THB 36.130 €
 Remplacement d’une structure gonfl able de tennis Brussels Lawn Tennis Club 58.110 €
 Placement de barrières de sécurité dans la tribune Royale Union Sportive Albert
 du Stade Chazal Schaerbeek Asbl 1.950 €

2009

 Aménagement des accès du site « Terdeldt » pour les PMR Asbl Sport Schaerbeekois 36.360 €
 Remplacement d’un thermobloc de chauffage pour une
 structure couverte de tennis Evere White Star Tennis Club 2.980 €
 Transformation de la salle d’escalade Space Rock
 Poséïdon (Phase 1) Complexe sportif Poséïdon asbl 32.040 €
 Remplacement d’une structure gonfl able sur
 3 terrains de tennis Parc Sportif des Trois Tilleuls 47.890 €
 Rénovation du Hall d’entrée du Club Club Horizon 2.430 €
 Placement de panneaux solaires/photovoltaïques Royal Sport Nautique
  de Bruxelles 14.530 €
 Sécurisation urgente du Centre Sportif de la Forêt de Centre Sportif de
 Soignes (phase 1) la Forêt de Soignes 8.370 €

2010

 Sécurisation urgente du Centre Sportif de la Forêt de Centre Sportif de
 Soignes (phase 2) la Forêt de Soignes 68.480 €

2. Parmi ces projets, 14 infrastructures communales et 1 petite infrastructure privée ont contribué à améliorer 
directement ou indirectement l’accessibilité des infrastructures sportives aux personnes à mobilité réduite.

Veuillez noter que chaque projet est analysé en fonction de son impact sur l’accessibilité de l’infrastructure 
sportive concernée aux PMR. Certains d’entre eux n’ont pas ou très peu d’infl uence à ce propos. Les autres, au 
besoin, font l’objet de remarques contraignantes qui conditionnent le paiement des subventions promises. Ces 
démarches sont mises en œuvre systématiquement.
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Petites et grandes infrastructures communales

2008 6.827.388 €

 Bloc vestiaire + terrain foot synthétique +
 éclairage Route de Lennik ANDERLECHT 1.320,500 €
 Aménagement d’un bloc de 6 vestiaires au terrain de Haren BRUXELLES-VILLE 533.600 €
 Transformation zone vestiaires bureaux Sippelberg MOLENBEEK-SAINT-JEAN 1.320.500 €
 Centre sportif, psychomotricité SAINT-GILLES 194.200 €
 Rénovation extérieure des anciens locaux tennis –
 Stade G. Petre SAINT-JOSSE-TEN-NOODE 116.500 €
 Construction de vestiaires au plateau de la
 Foresterie (Rugby) WATERMAEL-BOITSFORT 282.262 €
 Rénovation des douches et vestiaires au
 stade des 3 Tilleuls WATERMAEL-BOITSFORT 155.300 €
 Construction de nouveaux vestiaires (terrain rue Kelle)
 en remplacement des locaux actuels WOLUWE-SAINT-PIERRE 209.700 €
 Institut Ernest Richard – Revêtement salle de gym,
 protection vitrage + rénovation vestiaires et douches ETTERBEEK 77.600 €
 Parquet au 1er étage du hall des sports, fi let de protection
 pour le tir à l’arc et protections murales KOEKELBERG 32.300 €
 Rénovation d’un terrain de tennis à Terdelt SCHAERBEEK 26.650 €

2009 3.744.800 €

 Placement de parquets et de nouvelles tribunes au
 Palais du Midi et à Neder-Over-Hembeek BRUXELLES-VILLE 800.100 €
 Acquisition d’une salle de gymnastique
 (quartier des Invalides) AUDERGHEM 1.200.000 €
 Aménagement Accès aux personnes à mobilité réduite –
 Salle Omnisports JETTE 12.900 €

2010

Les décisions d’octroi des subventions n’ont pas encore été prises par le Gouvernement.

Petites infrastructures privées

2009

 Aménagement des accès du site « Terdeldt » pour les PMR Asbl Sport Schaerbeekois 36.360 €

3. L’état des lieux le plus récent reprenant les infrastructures sportives en Région de Bruxelles-Capitale dans 
lesquelles la pratique du sport est facilitée pour les personnes à mobilité réduite date de 2008. Ce travail a été 
réalisé en étroite collaboration entre AMT Concept et le Secteur Sport et Infrastructures sportives de la Cocof. 
L’édition d’un DVD en 2009 a permis d’actualiser les données disponibles.

Par ailleurs, toutes les données présentées dans la présente réponse sont disponibles au Secteur Sport et 
Infrastructures sportives de la Cocof.
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